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RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 
Défini par les articles L.141-5 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables : 

1. « Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les 

espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers,  

2. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ et les principes de restructuration des 

espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées 

de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques,  

3. Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité 

économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. Il assure la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ (définis par les sous-sections 

1 à 11) : 

¶ Gestion économe des espaces 

¶ Protection d'espaces agricoles, naturels et urbains 

¶ Habitat 

¶ Transports et déplacements 

¶ Equipement commercial et artisanal 

¶ Qualité urbaine, architecturale et paysagère 

¶ Equipements et services 

¶ Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

¶ Performances environnementales et énergétiques 

¶ Zones de montagne 

¶ Dispositions valant schéma de mise en valeur de la mer. » 

PHILOSOPHIE DU DOO 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables et sΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł Υ  

¶ Valoriser le positionnement privilégié du territoire (façade estuarienne, interface avec la 

Charente-MaritimeΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Χύ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ  

¶ Relever le défi environnemental et climatique en valorisant les atouts écologiques, 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

comme un ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ fort.  

¶ tƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

résidentielle actuŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ dans les modes de vivreΣ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ et de produire.  

Ces ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ƭŜǎ ǳƴǎ aux autres. Agir sur une thématique (exemples : 

habitat, économie, ...) a nécessairement des répercussions sur les autres champs (exemples : 

déplacements, environnement). Par souci de clarté et de compréhension, bien que tous les thèmes 

ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ƭŀ rédaction de ce DOO a été conçue de manière à 

mettre en perspective un projet politique de territoire volontariste pour la Haute Gironde Blaye-Estuaire.  
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ORGANISATION DU DOO 
Le DOO est un document opposable. Il constitue le volet prescriptif du SCoT qui ǎΩƛƳǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όtlans Locaux ŘΩUrbanisme intercommunaux ou communaux, , cartes 
communales),aux plans et programmes tels que les Plans Climat Air Energie Territoriaux, Plans de 
Déplacements Urbains, Programmes Locaux de ƭΩIŀōƛǘŀǘ. 
 
Pour faciliter la lecture et la compréhension globale de la stratégie du SCoT de la Haute Gironde Blaye-
Estuaire, le plan de ce DOO est inspiré de cŜƭǳƛ Řǳ t!55Φ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 
règlementaire de chaque intention du PADD. Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ п axes :  

1 Des ressources environnementales qui structurent le territoire et conditionnent son 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

2 Un développement économique équilibré et intégré, basé ǎǳǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

valorisant les ressources territoriales 

3 ¦ƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ 

développement économique du territoire 

4 Les dispositions relatives à la loi Littoral 

Deux niveaux de traduction ont été définis :  

Les prescriptions indiquées dans le DOO sont la traduction « règlementaire » du PADD, des dispositions 

opposables ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ dans un rapport de compatibilité. Elles 

ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ t ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞférencement. 

La compatiōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƛǘǳŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ norme inférieure 
ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ les prescriptions prévues 
au SCoT.  

Les recommandations traduisent, plus ponctuellement, certains axes du PADD sous forme de 

dispositions incitatives et non obligatoires : ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des 

objectifs, ŘΩǳƴŜ orientation du SCoT. Elles ont une dimension explicative et pédagogique. Elles sont 

ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ w ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Si seules les prescriptions doivent être explicitement traduites et respectées dans le cadre des documents 
de planification de rang inférieur (PLH, PLHi, PLUi, PLU, CŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ΧύΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de ces documents doit veiller à expliquer quelles sont les recommandations qui ont été intégrées à la 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
du SCoT dans son ensemble, en vérifiant si le plan ne contrarie pas les objectifs du schéma, en prenant en 
considération ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎŀƴǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
disposition ou objectif particulier du schéma. Les éventuelles adaptations ou interprétations du Document 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ du schéma doivent être explicitées dans la justification de la compatibilité. 
 
LŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ǎΩƛƴǎŝǊŜnt dans le cadre législatif des lois successives en matière dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
depuis la loi SRU. Elles sont également compatibles avec :  

¶ les dispositions de la loi Littoral pour une partie des communes riveraines  ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Gironde,  

¶ les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE Adour Garonne, par ailleurs 

déclinés en objectifs de protection par les SAGE « Nappes Profondes de la Gironde » et « Estuaire 

de la Gironde et ses Milieux Associés » 

¶ les oōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  
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¶ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ aƻƴǘŜƴŘǊŜ-Marcillac 

Elles prennent également en compte le classement UNESCO, le SRCAE, les PPRN approuvés et/ou en 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ en cours de révision.  
A noter enfin que le projet prend en compte les objectifs et est compatible avec les règles générales du 
SRADDET Nouvelle Aquitaine en ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ. 
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1 DES RESSOURCES ENVIRONNEMENTALES QUI STRUCTURENT LE TERRITOIRE ET 

CONDITIONNENT SON DEVELOPPEMENT DANS LΩAVENIR 

1.1 PAYSAGES ET MILIEUX : PRESERVER LES PAYSAGES ET LES MILIEUX NATURELS ET 

AMPLIFIER LEURS SERVICES RENDUS 
 
Les dispositions prises dans ce chapitre permettront au territoire de structurer son développement autour 
de sa Trame Verte et Bleue et de son armature agro-viticole, ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩun paysage et 
ŘΩun patrimoine de qualité.  

1.1.1 TRAME VERTE ET BLEUE : Préserver et faire vivre les espaces naturels, agricoles et 
forestiers 

 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme (art. L141-10, 2°) demande aux SCoT, dans leur document d'orientation et 
d'objectifs, de déterminer les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 
biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
leur restauration et à leur préservation. 
 
Le projet de Trame Verte et Bleue locale établi en cohérence avec les territoires limitrophes traduit les 
objectifs de préservation et de valorisation des richesses écologiques de la Haute Gironde Blaye-Estuaire. 
 
Il prend ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
important pour le maintien des fonctionnalités écologiques et la qualité des paysages.  
 
De quoi parle-t-on ?  
 
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 
naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Ils abritent des 
noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent. Ils sont susceptibles de 
permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. Ils comprennent en tout ou partie les espaces 
protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité régionale, nationale 
voire européenne. 
 
Les corridors écologiques sont des liaisons fonctionnelles permettant des connexions (donc des 
possibilités d'échanges) entre des réservoirs de biodiversité en traversant préférentiellement les zones de 
forte perméabilité. Ils offrent aux espèces des conditions favorables à leur déplacement (dispersion et/ou 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
préférentielles empruntées par la faune et la flore. Les corridors écologiques ne sont pas nécessairement 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ζ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ η Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ 
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Les continuités écologiques ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ Ŝǘ 
des éléments qui pŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ 
(corridors écologiques). La Trame Verte et Bleue est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des 
corridors qui les relient. 
 

 
Une TVB est constituée de la combinaison des sous-trames 
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Trame Verte et Bleue du SCoT de Haute Gironde ς Blaye Estuaire 
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Prescriptions 
[P1] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ décliner et préciser localement les 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCoT. Les 

fonctionnalités écologiques de la TVB devront être protégées et celles qui sont 

dégradées, remises en bon état. 

Ils pourront la compléter en identifiant des réservoirs de biodiversité et des 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƻu non par un zonage de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

La carte présentant la TVB sur la ǇŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

une transposition directe de la carte à leǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 

ŜǊǊŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité et des corridors écologiques. Dans la mesure du possible (selon le 

format des données existantes), la précision pourra ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

parcellaire. 

Á ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞ 

dans les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques. {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

possible, ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ pour répondre aux besoins des 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ devra être strictement limitée et 

encadrée. Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ne remettront pas en cause la fonctionnalité 

écologique des milieux au sein de ces espaces. 

Dans le cas où la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ 

corridors écologiques qui ne pourraient être ni évitées ni réduites, la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ ;ǾƛǘŜǊΣ wŞŘǳƛǊŜ, Compenser » sera nécessaire, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммл-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) 

Elle a ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de réduire celles qui 

ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ évitées et, si possible, de compenser les effets notables 

ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 

aux plans et programmes soumis à évaluation environnementale ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

projets soumis à diverses procédures au tƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(autorisation environnementale, dérogation à la protection des espèces, évaluation 

des incidences Natura 2000, etc.).  
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Á [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎŀ 

fonctionnalité par la perméabilité du tissu urbain. Des dispositions seront à 

prendre Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ pour assurer la perméabilité des 

clôtures, la réduction des emprises au sol des constructions, le traitement 

perméable des espaces non bâti, etc. 

 

Á Protéger les ripisylves ou forêts rivulaires et prévoir une marge de recul de part 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƧǳǎǘŞŜ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ. Cette marge 

ajustée ne pourra être inférieure à 6 m (article L. 215-18 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ données sur la largeur de la ripisylve, la zone 

ǘŀƳǇƻƴ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞŜ ŀ ƳƛƴƛƳŀ Ł ор Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōŜǊƎŜǎ Řǳ 

lit mineur), sur laquelle toute nouvelle construction sera interdite. Seuls les 

aménagements de sécurité pour la gestion du courǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydroélectriques sont autorisés. Les évolutions de bâtiments agricoles déjà 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΣ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires, etc.). 

{ƛ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

végétales locales et adaptées au changement climatique y est autorisée. Les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ des espèces interdites à la 

plantation établie par arrêté du 14/02/2018 ainsi que la liste hiérarchisée des 

ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ établie par le Conservatoire 

Botanique National Sud Atlantique (CBNSA), jointes en annexe. Le SCoT 

recommande de se référer au guide établi par ce dernier sur la végétalisation à 

vocation écologique et paysagère en Nouvelle-Aquitaine. 

Les ripisylves sont classées en zone naturelle inconstructible Np et protégées 

ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ 

Boisé Classé. 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  12 

 
 

 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : La définition législative d'un cours d'eau introduite à l'article 118 

de la loi pour la reconquête de la biodiversité du 8 août 2016 est codifiée à l'article L. 215-7-1 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux courantes 

dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la 

majeure partie de l'année. L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des 

conditions hydrologiques et géologiques locales ». Elle repose sur 3 critères majeurs 

ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜΣ ŘŞōƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ Ŝǘ ŘŜ о ƛƴŘƛŎŜǎ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳplémentaires quand les critères majeurs ne permettent pas de statuer 

ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀƳƻƴǘκŀǾŀƭΣ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ŀǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜύΦ  
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_identification_cours_eau_cas_general-2.pdf 

 

Á Les collectivités dans le cadre de leurs ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ou les maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ doivent maintenir la fonctionnalité des passages à faune 

existants ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭŜǳǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǾŞǊŞŜΦ {ƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜ 

nouveaux passages à faune pourront être aménagés, afin de maintenir ou de restaurer 

une continuité écologique. En complément, les communes chercheront à préserver de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŦǳǎŜŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴƻƴ 

ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ /ŜŎƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ 

ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мно-

мм ƛ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 
tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜ 5hh Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴǾƛǘŜƴǘ ƭŜǎ 
collectivités et les acteurs à mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜs Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Řans les espaces à enjeux écologiques constituant la Trame 
Verte et Bleue. 
 
Des recommandations sont également établies pour les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭΩaffecter.  
 

Recommandations 

[R1] 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 9ǾƛǘŜǊΣ /ƻƳǇŜƴǎŜǊΣ wŞŘǳƛǊŜ 

ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ώtмϐΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƴŘŀƴǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōanisation dans les réservoirs de biodiversité et les 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 

cause la fonctionnalité écologique des milieux, mener une analyse 

ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǎƻƛǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘences 

limitées adjointes de mesures compensatoires. 

 

Á Pour les espaces agricoles classés en réservoirs de biodiversité, des modes 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ durables et compatibles avec les enjeux écologiques des 
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sites pourront être privilégiés.  

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme locaux pourront prévoir au sein des espaces 
agricoles classés en réservoirs de biodiversité, des zones Ap (non 
constructibles) lorsque la protection de la fonctionnalité écologique le 
nécessitera. 

Á Au sein des réservoirs de biodiversité forestiers, la mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion sylvicole favorable à la biodiversité, qui prend en compte les 
rythmes et les exigences écologiques des espèces revêtant un enjeu fort 
(en référence au Schéma Régional de Gestion Sylvicole) pourra être 
favorisée dans la mesure du possible 

Á Lors de la construction de nouvelles infrastructures de transports, la 
préservation et au besoin, la remise en bon état des corridors écologiques 
pourront être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ 
maintien de la continuité aquatique et préservation des abords de cours 
ŘΩŜŀǳΦ 

Á La réouverture des rivières, par la suppression des obstacles à la libre 
circulation des poissons, permettra une meilleure transparence pour la 
faune piscicole migratrice et rétablira la fonctionnalité des frayères. Dans 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 
impactant le milieu, des mesures compensatoires pourront être 
proposées, ǎƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ 
suffisent pas à supprimer toutes incidences négatives sur les continuités 
écologiques. Ces mesures compensatoires pourront être ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł 
proximité du milieu ou sur le même bassin versant afin de ne pas 
compromettre la fonctionnalité du réseau écologique aquatique et de 
restaurer les milieux ou corridors dégradés. 

Á Pour les zones à projets qui intersectent des secteurs classés en réservoirs 
de biodiversité ou corridors écologiques, les collectivités pourront prévoir 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
 

Autres espaces à enjeux écologiques 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜ 5hh ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
de veiller à ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, des zones humides du territoire. 
  

- Les coupures naturelles et agricoles entre les espaces urbains. Elles offrent des espaces de 

« respiration » naturels ou paysagers, jouent ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

- Les zones humides. Elles abritent une biodiversité particulièrement riche et joue un rôle majeur 

ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Elles Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ dans le 

cadre de ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ et des divers schémas établis sur le territoire de 

la Haute Gironde Blaye-Estuaire, tels le SDAGE et les SAGE. 

Prescriptions 
[P2] 

Á Maintenir le rôle régulateur des coupures naturelles/agricoles aux abords 
des zones urbaines  
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o Le SCoT identifie les « ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ η ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale qui devront être classées en zones A ou N dans 
les PLU et préservées de toute urbanisation nouvelle remettant 
Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  

Les PLU devront en complément identifier les coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ. 

- Le SCoT proscrit tout contact direct et préserve des espaces de 
transition entre les réservoirs de biodiversité quelle que soit leur 
ƴŀǘǳǊŜ όȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŦƻǊşǘΣΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux de prévoir pour les projets de nouvelles constructions une 
zone « tampon η ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ 
ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

 

Définition : Les ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sont des espaces libres, naturels ou 

agricoles, cultivés ou en friche, aménagés ou pas, entre deux ensembles 

construits. Elles doivent permettre de conserver des perméabilités au sein 

des continuités écologiques et des perspectives sur les différents paysages et 

ŘΩŞǾƛter la formation de linéaires bâtis. 

Application de la loi Littoral  : voir chapitre 4  

Á Le SCoT protège les zones humides dans leur ensemble de toute 
dégradation grave de leur patrimoine biologique et/ou de leur 
fonctionnalité, et plus particulièrement les zones humides classées ZHIEP 
(zones humides d'intérêt environnemental particulier) et ZSGE (zones 
stratégiques pour la gestion de l'eau) conformément aux prescriptions du 
SDAGE Adour-Garonne et du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux 
associés. 

Le SCoT deƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
de cartographier ces zones humides et de les préserver en leur appliquant 
des zonages et des règlements de zones adaptés pour assurer leur 
protection et leur maintien. 

[Ŝ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ 
le drainage de ces zones humides sont interdits.  

Tous les projets portant une atteinte grave aux zones humides, mais pour 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
approfondieΣ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
zones humides est impossible à un coût raisonnable, devront appliquer la 
séquence « Eviter, réduire et compenser ».  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pourront être autorisés. 

Dans les zones humides, les extensions de bâtiments agricoles (prévoir le 
rehaussement du bâti par exemple) ou certaines pratiques agricoles 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řétériorer la zone humide. 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпс-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les SCoT doivent « prévoir des espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ηΦ [Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
espaces naturels ou agricoles non urbanisés, qui peuvent néanmoins être délimitées sur des espaces 
où existent cerǘŀƛƴŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
/Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
afin de : 

-  Éviter que les espaces urbanisés ne se rejoignent ; 
-  Préserver les panoramas et cônes de vue emblématiques sur les paysages estuariens et 

viticoles ; 
- Préserver les espaces agricoles et naturels concernés par ces coupures.  

 
Pour le SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire, la déǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

réalisé à la fois pour les communes concernées par la loi Littoral mais également pour le reste du 

territoire. [ŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ 
(Géoportail). 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ :  

- ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ : 

o sur les communes concernées par la loi Littoral, pour encadrer le développement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ό.ƭŀȅŜΣ /bt9 Řǳ .ƭŀȅŀƛǎΣΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ 

présenter un caractère limité en application de la loi, 

o ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

loi Littoral, mais qui présente un intérêt paysager et patrimonial majeur, pour 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ±ŜǊǘŜ ǘƻǳristique, et notamment son 

secteur inscrit de la Corniche, 

- correspondant à des espaces naturels et agricoles de dimension intercommunale, entre les 

espaces urbanisés de deux ou plusieurs communes différentes.  
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La question de la préservation des zones humides est éminemment structurante pour la Haute Gironde 
Blaye-Estuaire. Ces espaces revêtent un intérêt en termes de biodiversité, de gestion ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
paysage mais également économique pour les activités agricoles pratiquées sur les zones de marais 
situées au Nord-Ouest du territoire ou aux ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, pour les activités touristiques et de 
loisirs eu égard aux opportunités que ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ offrent.  
 
Le SCoT invite donc à :  
 

Recommandations 

[R2] 

o Afin de protéger les zones humides, les communes ou 
intercommunalités pourront réaliser ou mettre à jour les inventaires de 
zones humides situées dans les zones à projets retenues lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La fonctionnalité des zones humides et notamment leur interaction avec 
leur environnement (alimentation de la zone humide, circulation des 
ŜǎǇŝŎŜǎΣΧύ pourront ainsi être étudiŞŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜnt à 
maintenir les fonctionnalités des zones humides. 

o Dans les zones humides et de marais, les communes pourront favoriser 
le maintien et le développemeƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻ-responsables comme 
ƭΩŞŎƻ-ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΣ afin de contribuer à l'entretien et la 
valorisation de ces milieux.  

o Les espaces de contacts des secteurs urbains et agricoles avec la nature 
pourront être repensés en partenariat ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ 
aux rivières et aux zones humides. 

 

 
 
 

 
 
© Sylvie JEGO - !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 
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Espaces agricoles et viticoles 
 
Les espaces agricoles et viticoles constituent pour la Haute Gironde des ressources environnementales 
majeures. Pour maintenir leur rôle fondamental dans les qualités écologiques et paysagères du territoire 
et leur permettre de remplir pleinement leurs fonctions économiques présentes et à venir, le DOO 
détaille ci-dessous un ensemble de dispositions pour les préserver et les développer.  
 

Prescriptions 
[P3] 

o [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ les conditions du 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻire, et 
notamment des filières et productions locales de qualité à conforter et 
développer (AOC viticoles, IGP Asperges du Blayais, élevage, 
ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣΧύΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ des qualités agronomiques des sols et 
Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ. 

o [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳrbanisme locaux devront reprendre et préciser à leur 
échelle la « trame pourpre » identifiée par le SCoT, et ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
dispositions nécessaires à sa préservation. 

Définition : [ŀ ζ ǘǊŀƳŜ ǇƻǳǊǇǊŜ η ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ 

terroirs viticoles à préserver en raison de leur importance économique, 

agronomique, patrimoniale et paysagère. 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǇƻǳǊǇǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

Conseil Interprofessionnel des Vins de Bordeaux. Elle a été construite à partir de 

la couche parcellaire des AOC ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩINAO (mise à jour au 19/03/2018), 

ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŦŜǊǊŞǎΣΧύΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ ƭŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ό.5¢hth LDbύΦ Elle est 

représentée par une cartographie au 1/75000ème. 

9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

locale. Elle est un élément indicatif de cadrage. Elle devra être déclinée dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎe. 
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Plusieurs dispositions sont également prises pour permettre le développement et la diversification des 
activités agricoles et viticoles, ƭΩamélioration de la cohabitation entre espaces urbains et espaces agricoles 
et viticoles.  
 

Prescriptions 
[P3] 

o Les mesures permettant d'éviter, de réduire ou de compenser les atteintes 
ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

o Les modalités d'application de la notion de compensation agricole 

introduite par la loi d'avenir du 13 octobre 2014 (article L 112-1-3 
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du code rural) sont fixées par le décret du 31 août 2016. Les 

mesures compensatoires, distinctes des mesures compensatoires 

écologiques et des mesures compensatoires individuelles, 

prévoient une compensation économique et collective. Elles 

peuvent prendre des formes diverses : financer un projet agricole 

ƭƻŎŀƭΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ 

des circuits de commercialisation, etc. 

Á Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜǊ ƻǳ ŘŜ 

ƳƻǊŎŜƭŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

Á LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛ- Ŝǘ ƭΩƻŜƴƻtourisme s'implantent dans les 

zones A Ŝǘ b ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, sous réserve de ne pas remettre 

Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

et architectural limité et de justifier de ne pas pouvoir être réalisées 

ailleurs. 

o Pour les zones N, le recours au STECAL constitue une solution pour 

encadrer les projets agri- et oenotouristiques sur des espaces réduits et 

respecter le cadre environnant. Leur utilisation dans les PLU doit 

conserver un caractère limité.  

o La fonctionnalité des bâtiments à vocation agricole sera garantie, tout en 

ȅ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŎƻƭƻǊƛǎΣ 

ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎύΣ 

notamment dans les secteurs de qualité paysagère. Les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

des bâtiments agricoles. Pour les exploitations existantes, toute nouvelle 

construction devra être débutée dans un périmètre immédiat de 30 

mètres autour des bâtiments existants, sauf impossibilité technique et 

sauf prise en compte des périmètres sanitaires réglementés. 

Á Des zones « tampon » devront être mises en place dans les documents 

ŘΩurbanismeΣ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation, entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles, 

et notamment viticoles. Les projets de constructions qui s'implantent à 

proximité immédiate de parcelles viticoles plantées devront prévoir la 

réalisation d'une zone « tampon » d'au moins 20 m avec la Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

haie de 3 m de haut mƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜΦ wŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘŜǾǊŀ 

ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ нл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŀǾŜŎ la 

plantation ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ 3 Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ enherbée. Le 

cas échéant, à ces espaces de transition, pourront également y être adjoints 

des cheminements pédestres et cyclables.  

 
Ces OAP préciseront les secteurs concernés et les outils disponibles pour la 
gestion différenciée de la zone de transition. 
 
La prise en charge de la gestion différenciée de la haie et de la bande 
enherbée (taille de la haie, tonte de la bande enherbée, etc.) incombe selon 
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le cas aux nouveaux propriétaires ou au viticulteur.  

 
 

 
 
Pour améliorer la cohabitation et le rapporǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
notamment sur les volets biodiversité et eau, le SCoT soutient ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : 

 Recommandations 

[R3] 

Á  De façon globale, le DOO recommande de :  

o Intégrer aux diagnostics territoriaux des documentǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux un diagnostic agricole précisant notamment les qualités 
ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
enjeux et les conditions du maintien et du développement de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement en conséquence. Les diagnostics veilleront à 
traiter les points suivants (non exhaustif) :  

¶ exploitations et filières en place, 

¶ qualité des terres, 

¶ réserve en eau (quantité, qualité) 

¶ équipements existants 

¶ problématique de cohabitation avec les espaces urbains 

¶ ǇǊƻƧŜǘǎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ōŜǎƻƛƴǎΣ ΧύΣ 

o Mettre en place chaque fois que possible des activités agricoles 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜs 

localisés dans la TVB ou dans les périmètres de protection des captages 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable.  

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (Objectifs de 40% de 

SAU engagée en agriculture biologique en 2026, 55 % en 2033 et 75 % 

en 2040). Pour cela, les collectivités pourront mettre en place 

ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
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engagées en agriculture biologique.  

o Sur la base du diagnostic agricole, dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux, réaffecter des zones urbaines ou à urbaniser en zones agricoles 

et/ou réserver du foncier pour accueillir des projets agricoles innovants 

ou de qualité (agriculture de proximité, accueil de nouveaux exploitants 

/ pépinières agricoles, expérimentations agricoles, etc.)  

o Mettre en place, entre les acteurs de la filière, des chartes des bonnes 

pratiques locales de la ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 
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1.1.2 PAYSAGES : Préservation de la qualité des paysages et du patrimoine 
 

La Haute Gironde Blaye-Estuaire ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ 

et de ses zones humides associées, de la vigne, de la forêt Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ caractéristique de villes, 

bourgs et hameaux avec une dimension patrimoniale forte. Ce paysage animé par le relief présente des 

ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ la qualité de cadre de vie et 

de ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ touristique de la Haute Gironde. 

Le grand paysage de la Haute Gironde Blaye-Estuaire 
 
Pour atteindre cette ambition forte du PADD, le DOO porte des dispositions fortes sur la préservation du 
grand paysage :  
 

Prescriptions 
[P4] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ protègent les paysages 
emblématiques et les éléments patrimoniaux identitaires de leur 
territoire : 

Á 9ƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

naturels et agricoles non bâtis les plus visibles, afin de les protéger 

de toute urbanisation et de maintenir le caractère ouvert des 

paysages, 

Á En conservant ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

Řǳ ±ŜǊǊƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜΣ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ 

au titre du Réseau Vauban, et depuis le site lui-même sur les 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭΩenvironnent.  

Le référentiel du Réseau Vauban définit notamment ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ autour du site Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune aire, au-delà de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǎƛǘŜ fortifié est visible et 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

monument. 

Référentiel des sites du réseau des forteresses Vauban : 

http://www.sites-vauban.org/Parution-du-référentiel 

Á En maitrisant le développement des espaces bâtis sur les lignes de 

crêtes des coteaux : les nouvelles constructions doivent y être 

proscrites, quelle que soit la destination des nouveaux édifices (y 

compris agricole),  

Á En limitant le développement dispersé des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ou de stockage dans les espaces viticoles, en demandant de les 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ  

Á En luttant contre la banalisation des paysages en proscrivant, en 

dehors des agglomérations et des villages, le mitage des espaces 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

infrastructures routières, conformément aux prescriptions 

présentées au chapitre 1.2.  

 

http://www.sites-vauban.org/Parution
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Á La Route Verte touristique et la RD137 sont des axes prioritaires à 

préserver de toute nouvelle urbanisation linéaire. 

 

 

 

 
Repérage des entités paysagères 

όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜ ŘŜ DƛǊƻƴŘŜύ 
 

Application de la loi Littoral , voir Chapitre 4 
 

 

 

Recommandations 

[R4] 

Á Le SCoT encourage les collectivités locales à mettre en place un outil de 

gestion des paysages à une échelle intercommunale. Cette démarche, 

qui peut prendre la forme de charte ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ paysage, devra 

guider les autorisations d'urbanisme et orienter les politiques publiques 

foncières. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛncipal de ce type de démarche volontaire est, sur 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŘŜ déterminer des orientations générales 

concernant le paysage, une stratégie, un programme d'actions afin de 

préserver et valoriser les grands paysages du territoire. 
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PƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ plus localement aux entités paysagères 

naturelles et bâties, le SCoT invite les collectivités à :  

 

Recommandations 

[R5] 

Á PǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
permettant des constructions et aménagements respectueux des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient architecturales (implantation du bâti, gabarit, hauteur, 
matériaux, couleurs...), agricoles ou naturelles afin de préserver 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴce des unités paysagères bâties ou non 
bâties, en : 

Á évitant lƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛons de construction, les ruptures 

d'échelle, les contrastes chromatiques trop importants et en 

cherchant Ł ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

(volumétrie, orientation, implantation des constructions), sans 

faire obstacle à une architecture contemporaine de qualité. 

Á protégeant et mettant en valeur le patrimoine végétal 

(boisement des coteaux, arbres remarquablesΣΧ) et les 

éléments singuliers ou représentatifs du petit patrimoine local 

όƭŀǾƻƛǊǎΣ ŎŀǊǊŜƭŜǘǎΣΧύ. 

 

Á Prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǳǊ 
opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
générales de protection, de gestion et de mise en valeur de ce 
secteur) élaborée par le SMIDDEST ou toute nouvelle charte de 
paysage élaborée en suivant la présente recommandation. 

 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ t[¦ƛ ǇŀǊ ƭŜǎ 9t/LΣ 
mettre en place des règlements locaux de publicité. 

 
 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  26 

 
 

 
tƭŀƴǎ ƎǳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ 

(SMIDDEST, 2003) 
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Les points de vue remarquables et les panoramas 
 
Parmi les orientations relatives à la préservation de la qualité et de la lisibilité des paysages du territoire, 
le PADD a placé ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ses objectifs la protection des cônes de vueΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƾƴŜ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
visionΦ [Ŝ 5hh ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƛŎƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour les préserver.  
 

Prescriptions 
[P5] 

Á Protéger les cônes de vue sur les paysages estuariens et viticoles 
remarquables ou typiques haut-girondins le long des axes routiers 
identifiés par le SCoT, à savoir : 

- RD255 (Blaye-Saint-Ciers sur Gironde, prolongé ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

Charente-Maritime) 

- RD669 (Blaye-Bourg, prolongé jusque dans le Grand 

Cubzaguais) 

- RD937 (Blaye-Berson) 

- RD137 (Pleine-Selve-Eyrans-Berson-Pugnac) 

- RD133 puis RD250 (Cars à Villeneuve par les crêtes) 

- RD251 (Berson-Bourg) 

 

La Route Verte touristique et la RD137 sont des axes prioritaires pour 

la préservation des cônes de vue sur les paysages. 

Le long de ces axes routiers, ces cônes de vue doivent être protégés par 
des règles de nature à conserver l'ouverture sur les paysages 
viticoles/estuariens, limiter le développement de bâtis, de haies, de 
brises vues, etc., en bordure de routes. Néanmoins, le maintien de 
paysages ouverts et la protection des cônes de vues ne pourront pas se 
faire au détriment des enjeux de continuités écologiques (respect de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ 

±ŜǊǊƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜΣ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ ŀǳ ǘƛǘre 

du Réseau Vauban, et depuis le site lui-même sur les paysages qui 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘΦ  

 

Le référentiel du Réseau Vauban ŘŞŦƛƴƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜΣ ŀǳ-delà de la 

zone tampon proche de la forǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŦƻǊǘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜΣ Ŝǘ 

ǎǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘΦ 

Référentiel des sites du réseau des forteresses Vauban : 
http://www.sites-vauban.org/Parution-du-référentiel 
 

Á ! ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ 

identifient les cônes de vue sur le grand paysage estuarien ou viticole 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭΣ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ le SCoT ou liée à une coupure 

urbaine ou une dent creuse ς ŎΩŜǎǘ-à-dire une unité foncière très peu 

densément construite entre des bâtiments beaucoup plus hauts et 

denses - dans le tissu urbain constitué.  

http://www.sites-vauban.org/Parution
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Le patrimoine bâti et sites remarquables 
 
La qualité paysagère de la Haute Gironde Blaye-Estuaire est indissociable de la préservation de son 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀƭΦ tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ du PADD et souscrire 

aux exigences réglementaires en matière de sauvegarde des ensembles urbains et de protection du 

patrimoine, le SCoT établit une série de dispositions concourant à la préservation de son patrimoine bâti 

et à sa valorisation touristique.  

Prescriptions 
[P6] 

Á Site inscrit de la « Corniche de la Gironde », sΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les enjeux 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜΣ ƭes 

communes concernées devront identifier dans leur document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les mesures permettant sa préservation et sa 

valorisation.  

 

Á Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ identifient au sein de leurs 
centres-bourgs et centres-villes, les linéaires urbains, îlots et 
quartiers anciens présentant un potentiel patrimonial intéressant et 
caractéristique du territoire. 

o Les « séries homogènes » de bâtiments ou ensemble(s) 

urbain(s) cohérents présentant un intérêt patrimonial 

particulier ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩassurer leur 

protection et leur valorisation : traitement spécifique dans les 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

identifié (conservation et restauration, réhabilitation ou 

requalification).  

 

Á Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜs éléments 

ponctuels constitutifs du patrimoine paysager remarquable : arbres 

remarquables, bosquets, forêts, etc. 
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Á De façon complémentaire, les documentǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

identifient le patrimoine bâti identitaire, protégé ou non, et 

définisseƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. Le 

patrimoine bâti identitaire, protégé ou non, concerne notamment : 

- Les châteaux, domaines et patrimoines bâtis liés Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
viticole. 

- Le patrimoine fluvial (carrelet, etc.). 
- Le petit patrimoine diffus protégé et non protégé (églises, 

moulins, lavoirs, etc.). 
- Le bâti remarquable. 

 

Le « petit patrimoine » se définit comme tous les objets des sites bâtis et 
du paysage qui possèdent une valeur historique et culturelle mais qui ne 
sont pas classés au patrimoine national. 

 
Á Les collectivités établissent des règles relatives à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ et autres émetteurs d'ondes 
radioélectriques dans le paysage ou le bâti. 

  

Recommandations 

[R6] 

 

Á !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
protection des abords des monuments historiques, les collectivités 
compétentes en matière de PLU peuvent engager, en concertation 
avec ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ 
aux enjeux de terrain (tel que défini par la Loi relative à la liberté de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ (LCAP) du 7 juillet 2016).  

 
Á !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [смн-1 du Code du Patrimoine, les Sites 

Patrimoniaux Remarquables du territoire inscrits au patrimoine 
ƳƻƴŘƛŀƭ όŎƻƳƳŜ ƭŜ ±ŜǊǊƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŀ 
Citadelle de Blaye et le Fort Pâté, sont dans le périmètre du SCoT) 
peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
protection et mise en valeur. Les communes concernées peuvent 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘƛǾŜǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Plan de 
sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) ou Plan de valorisation de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όt±!tύΦ  

 

Les sites patrimoniaux remarquables sont « les villes, villages ou 
quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la 
mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, 
archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. » 

 
Á Le SCoT encourage à instaurer de nouveaux « Sites patrimoniaux 

remarquables » ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩélaboration ou de la révision de leurs 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ secteurs dont les enjeux 
patrimoniaux sont identifiés.  
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Á LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉeuvent favoriser lΩaménagement de 

bâtiments historiques ainsi que de sites touristiques et de loisirs ou 
à potentiel en autorisant des aménagements adaptés, tout en 
veillant à leur intégration paysagère. 

 
 
  



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  31 

 
 

 
 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  32 

 
 

1.2 GERER RESPONSABLEMENT LES RESSOURCES ET DEVELOPPER LEUR POTENTIEL DE 

VALORISATION 
 
[Ŝ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ .ƭŀȅŜ-Estuaire, et plus 
globalement pour le vaste territoire métropolitain.  
 
Le PADD porte une ambition forte autour de la gestion de ce patrimoine commun notamment dans un 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǊǳǊŀƭƛǘŞ Ł 
ǊŞƛƴǾŜƴǘŜǊΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ 
qui favorise la préservation et la régénération des sols et des milieux aquatiques, tout en visant la mise en 
valeur du potentiel écologique, agricole et économique du territoire.  
 
Le DOO établit ci-aprŝǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ  
 
La suite de ce chapitre ancre le territoire dans la transition énergétique, en donnant un cadre 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables et de nouvelles ressources. 

1.2.1 FONCIER : [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎe 

Le SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire prône un développement maitrisé de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ son 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊƻƳǇǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ prédominant durant 

les dernières décennies, ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ au détriment des espaces agricoles, naturels ou forestiers.  

LΩƻbjectif affiché dans le PADD est de ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, en mobilisant en priorité le potentiel foncier 

et bâti présent dans les espaces déjà urbanisés, en recourant à une conception des aménagements et plus 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩurbanisme plus qualitative, durable, notamment en matière ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Pour mémoire, sur la période 2000-нлмрΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Période Urbain 

(ha) 

Urbain/an Forêts 

(ha) 

Naturels 

(ha) 

Agricoles 

(ha) 

Population Population/ha 

urbain 

2000-2009 +399 +44 +39 +30 -468 +3 040 7,62 

2009-2015 +212 +35 -65 -76 -72 + 702 3,30 

 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires confiées au SCoT par les lois SRU, Grenelle 

et ALUR, le DOO arrête ci-après les objectifs chiffrés de conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ  

  

Source : GIP ATGERI, Observatoire des espaces NAFU   
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Prescriptions 
[P7] 

Á Réduire de moitié le rythme annuel de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles, 

naturels et forestiers par rapport à la période 2009-2019, ce qui représente 

une consommation de 20ha annuel, soit 400ha pour la période 2020-2040.  

Elle se répartit de la façon suivante, selon la destination du foncier et le 

phasage du projet : 

 
Phases du projet 

Usages 
Communauté de 
communes 

2020-
2026 

2026-
2033 

2033-
2040 

2020-
2040 

A dominante 
résidentielle 

CC Blaye 30 40 50 120 

CC Estuaire 28 35 37 100 

SCoT 58 75 87 220 

Economie 

CC Blaye 25 15 20 60 

CC Estuaire 40 40 40 120 

SCoT 65 55 60 180 

 
Total SCoT Résidentiel + 
Economie 

123 130 147 400 

Les besoins fonciers liŞǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ /bt9 Řǳ 

.ƭŀȅŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2040 

présentée dans le tableau ci-dessus. 

Les besoins à dominante résidentielle intègrent les besoins liés aux services et 

équipements. 

Á tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ moitié de la consommation foncière, 

ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ de proscription du mitage, les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Á Organiseront de manière privilégiée leur développement au sein des 
espaces déjà urbanisés : 
-  Ils détermineroƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ existante et 

identifieront Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ le potentiel de requalification urbaine ou de 
densification à mobiliser. Le développement urbain devra reposer 
principalement sur le comblement de dents creuses, la 
requalification, la division parcellaire, le ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ, voire 
dans certains cas la démolition-reconstruction, 

- Ils établiront les objectifs de réhabilitation du parc existant et de 
mobilisation du parc vacant dans les centres-villes, centres-bourgs et 
villages, en tenant compte de la prescription [P22] relative aux 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

 
Á !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 141-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

l'urbanisation d'un secteur nouveau sera précédée par la réalisation 
d'une étude de densification des zones déjà urbanisées. LΩouverture à 
lΩurbanisation de nouveau secteur nΩest pas conditionnée à lΩutilisation 
préalable des terrains ou bâtiments disponibles au sein des zones déjà 
urbanisées. Dans tous les casΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ 
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maximum pour la création de logements en construction neuve que dans 
les proportions suivantes : 

 

Niveau de 

polarités de 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine existante 

en extension 

urbaine 

Pôles principal et 

structurant 
70% 30% 

Autres pôles et 

communes rurales 
50% 50% 

 

Les notions de pôles ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ ŘΩŀǇǇui, de proximité et de 

communes rurales renvoient Ł ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƳŜƴŞŜ 

dans le diagnostic et le PADD. Elle est reprise dans le DOO dans la 

prescription [P20] dans un tableau qui en détaille la constitution. 

Pour le pôle de Blaye, Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-delà 

des limites communales de la ville-centre sur les autres communes qui le 

composent, ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

dans son ensemble, et non Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ chaque commune. 

  
Á Le développement urbain en extension devra chercher à satisfaire 

plusieurs objectifs :  
- Renforcer les polarités structurantes du SCoT, en cohérence avec la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ et les options de développement 
ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ retenues dans le SCoT, avec les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ les localisations préférentielles du commerce identifiées 
dans le SCoT. 

 
- Se situer à proximité des centres des villes et des villages et/ou dans 

la continuité de l'enveloppe urbaine principale de la commune. 
 

Pour les communes concernées par la loi Littoral, les espaces 
urbanisés autres que les agglomérations et les villages ne peuvent pas 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 
Pour les autres communes, les hameaux devront se développer 
prioritairement par densification ; leur extension ne sera possible 
ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ 
limitée : le nombre de constructions nouvelles en extension ne pourra 
pas dépasser 10% du nombre de constructions existantes dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ  

 
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

en transports en commun ou à défaut par les modes actifs, la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻ-construction, la performance 
énergétique des bâtiments, ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Χ  
 

- Respecter les structures urbaines existantes. 
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Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜnt urbain, en 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
respectent les densités moyennes minimales suivantes, déclinées selon le 
type de logements construits et de manière progressive dans le temps : 

 
 

 Densité brute* de logements moyenne Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

Type de 
logements  

2020-2026 2026-2033 2033-2040 

Individuels 
purs 

Environ 10 
logements/ha 

Environ 12 
logements/ha 

Environ 15 
logements/ha 

Individuel 
groupé et 
semi-collectif 

Environ 30 
logements/ha  

Environ 40 
logements/ha  

Environ 50 
logements/ha  

Collectifs  
Au-delà de 50 
logements /ha 

Au-delà de 60 
logements /ha 

Au-delà de 65 
logements /ha 

 

* La densité brute de logements par hectare prend en compte la surface utilisée pour les équipements 

publics, la voirie et les espaces ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΦ 

Ces densités moyennes minimales constituent un objectif global pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

communes ou EPCI compétents en matière de PLU doivent les décliner dans 

ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŜǳȄΦ 

 
Application de la loi Littoral , voir chapitre 4. 
 

Prescriptions 
[P7]  
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Source : CAUE de la Gironde 
 

Á Plusieurs définitions et illustrations ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ses 

orientations : 

Espaces déjà urbanisés et enveloppe urbaine  

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

des villes, villages et hameaux qui constituent la trame urbaine du territoire. Pour 

ŎŜƭŀΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ t[¦ Ŝǘ 

t[¦ƛ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

périmètre du SCoT. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳrbaine est définie par la ligne continue englobant les espaces bâtis 

urbanisés, contigus, formant un ensemble morphologique cohérent, correspondant 

à la réalité physique observée, soit toute surface construite ou artificialisée autour 
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ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭle ne repose pas sur le classement des parcelles dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ 

Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ζ photographie η ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻl à une 

ŘŀǘŜ ŘƻƴƴŞŜΦ [ŀ ŘŀǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΦ 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǘǊŀŎŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des parcelles cadastrées artificiŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire comportant un ou des bâtiments 

ou non-bâties dont les sols ont été revêtus et artificialisés, selon les principes 

suivants :  

a. Destination des parcelles Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 

la destination principale des parcelles, pour différencier les espaces 

artificialisées de ceux à vocation agricole ou naturelle. Pour cela, une carte 

ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ a!WL/ ŘŜ ƭŀ 

5DCLt Ŝǘ ŘŜ ƭΩLb!h ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳǘƛƭŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǎǇŞŎƛfique 

par photo-interprétation ou repérage sur le terrain. 

b. Continuité viaire : les parcelles artificialisées incluses dans la tâche urbaine 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ şǘǊŜ 

contigüe à une autre parcelle artificialisée alignée sur une voie ;  

c. Contiguïté des parcelles Υ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ 

parcelles artificialisées doivent être contiguës, ou à défaut, en cas de 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

artificialisées, la distance entre les deux points les plus proches des limites 

des parcellaires artificialisées devra être inférieure à 70m* pour que la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

d. Inclusion des espaces non artificialisés : un tènement foncier constitué 

ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎύ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ ¦ƴŜ ǾƻƛŜ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ Ǉarcelle artificialisée.  

e. Traitement « à la parcelle » Υ ƭΩǳƴƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀ ǳƴŜ 

superficie supérieure à 2500m²*  ou une profondeur dépassant 50m* 

depuis la voie, et ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 9¢ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ 

artificialisé occupant plus de 50%* de sa surface (vignes, grand jardin, etc.), 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ рлƳ* des bâtiments 

existants. 

f. Traitement des urbanisations linéaires : les parcelles non artificialisées, 

isolées et ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜΣ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΣ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

ϝ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜs documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 
pourront être ŀƧǳǎǘŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
analyse plus fine des caractéristiques des tissus urbains de leur territoire. 
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EȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

selon les critères fixés. 

Certaines communes peuvent comporter plusieurs enveloppes urbaines en cas de 

ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ du village principal ou bourg-centre 

et de zones déjà urbanisées pouvant avoir une taille en nombre de constructions et 

une densité se rapprochant, équivalente voire parfois supérieure au village principal. 

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘs urbains ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

publics ou commerciaux. 
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Dents creuses : unités foncières (ŘΩune ou plusieurs parcelles) dépourvues de 

constructions ou faisaƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ Ŝǘ bordée d'unités foncières 

bâties en limite séparative avec elle. 

 

Village : Le SCoT qualifie de « villages » les enveloppes urbaines des bourgs 
principaux des communes qui regroupent un nombre important de constructions 
Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όƳŀƛǊƛŜΣ ŞŎƻƭŜΣ ŞƎƭƛǎŜύΦ Lƭǎ 
comprennent ou ont compris dans le passé des équipements publics, des lieux de 
vie et des éléments patrimoniaux bien identifiés, des commerces et des services de 
base.  
Dans le village principal, pour les plus importants, on peut distinguer le centre-bourg 
du reste du village. Le centre-ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όƳŀƛǊƛŜΣ ŞŎƻƭŜΣ ŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
le bâti ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
commerces et de services y sont concentrés. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όŎŦΦ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŏƛ-
ŀǇǊŝǎύΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
administratifs, de commerces et de services de base. Mais leur taille (en nombre de 
bâtiments) est parfois équivalente ou supérieure au village de la commune. 

 

Agglomérations : 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ όǾƻƛǊ пΦо.5), lŜ {/ƻ¢ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘΩ 
« agglomérations » au sens classique, les enveloppes urbaines principales des 
communes : 

- Dont le poids de population est supérieur à 3 000 habitants 
(Population totale INSEE 2016) 

- vǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όǇǊésence 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭȅŎŞŜκŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ŎƛƴŞƳŀΣ 

ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ Da{Σ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣΧύΦ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩ ζ agglomération dites classiques » 
sur le périmètre du SCoT les villes de Blaye et Saint-Ciers-sur-Gironde. Ces deux villes 
sont de taille plus importante (Blaye : 5 069 habitants / Saint-Ciers sur Gironde : 
3 077 habitants) et concentrent les équipements et services de niveau supérieur 
(collèges/lycées, équipements culturels (médiathŝǉǳŜΣ ŎƛƴŞƳŀΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣΧύΣ 
aŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ tǳōƭƛŎκaŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ /L!{Σ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣΧύΣ Řƻƴǘ 
ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-delà de leurs limites administratives sur tout un bassin 
de vie. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩINSEE, qui reposent sur la continuité du 
ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƭŀȅŜ est un ensemble urbain 
multi-communal composé des communes de Blaye, Saint-Martin-Lacaussade, Cars et 
Plassac. Elle est identifiée comme le pôle principal du territoire dans la typologie de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ [ŀ ζ zone commerciale de Blaye » est 
implantée en grande partie sur les communes de Cars et Saint-Martin-Lacaussade, et 
sur cette dernière commune, on retrouve aussi le centre technique communal de 
Blaye et un établissement de formation important, la Maison Familiale et Rurale du 
.ƭŀȅŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
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administratives communales de Blaye. Plassac toute proche ς reliée demain à Blaye 
par un cheminement piéton et cyclable et partageant une ambition touristique 
commune ς  ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƭŀȅŜΦ 
 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (INSEE) de Saint-Ciers-sur-Gironde Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale définie par le SCoT comme pôle 
structurant. 

Hameau : [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ 

ŘƛǎǘƛƴŎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ όǇƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎŀǊǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ όŘƛȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳύΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ǎƻƴǘ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ƻǳ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƻǳ Ł ǳƴ ζ ƴǆǳŘ η ǊƻǳǘƛŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

rattaché à une commune mais est iǎƻƭŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ hƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳΩǳƴŜ 

commune peut être composée de plusieurs hameaux. Peu de hameaux disposent 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  

Le SCoT définit et liste, pour les communes concernées par la Loi Littoral, les 

hameaux qualifiés au sens de la loi ELAN ŘΩζ espaces déjà urbanisés autres que les 

agglomérations et les villages », ƻǴ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

possibles. (cf. cƘŀǇƛǘǊŜ п ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ). 

 

Recommandations 

[R7] 

Potentiel foncier : [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞŎƛǎŜ ƛŎƛ ǉǳŜ le 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŜ : 

- ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴǳŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ 

document dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et qui sont considérées comme ayant un 

potentiel de construction ; 

- ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de divisions parcellaires ; 

 
- les tènements fonciers pouvant combiner les cas de figure précédents 

(les parcelles nues attenantes à des parcelles à fort potentiel de 

division) ; 
 

 
- les possibilités de démolition/construction (friche, bâti vétuste) ;  

- les logements vacants.  
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1.2.2 ENERGIE : Renforcer la présence des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
 
[Ŝ t!55 ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables qui sont adaptées aux réalités locales, complémentaires entre elles dans un objectif de 
ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe véritable acceptation territoriale.  
 
tŀǊ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 5hh ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ 
ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭs 
ne portent pas atteinte au patrimoine naturel, paysager et urbain du territoire, à son cadre de vie, et que 
leurs impacts sur le fonctionnement des milieux naturels soient limités.  
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŏompatibles avec les règles générales 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 
de la Nouvelle-Aquitaine. 
 

Prescriptions 
[P8] 

Á [Ŝ {/ƻ¢ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ 

Renouvelables et de Récupération sur son territoire à partir de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ 

milieux naturels : 

o Les projets de production industrieƭƭŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

Récupération sont à éviter dans les réservoirs de biodiversité et les 

corridors écologiques de la Trame Verte et Bleue du SCoT. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ de production industrielle 

ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜs et de Récupération aurait des incidences sur 

les réservoirs de biodiversité ou les corridors écologiques qui ne 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞŜǎ ƴƛ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 

« Éviter, Réduire, Compenser » sera nécessaire, conformément à 

ƭΩŀǊǘƛŎle L110-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŏƻ-

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

principales du territoire  (notamment celles visées au chapitre sur les 

« points de vue majeurs et panoramas ») Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ±ŜǊǊƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŎƭŀǎǎŞ 

ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻύΦ  

Le recours à la concertation avec la population et les acteurs locaux est 

ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

o [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

industrielles, commerciales ou aux nouveaux équipements publics de 

plus de 1000 m² dΩemprise au sol ŘΩéquiper leurs aires de 

stationnement et tout ou partie de leurs toitures avec un système de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ όƘƻǊǎ !±!t Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial).  

Dans certains cas, dΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
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ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement (par exemple, végétalisation et revêtement perméable 

du parking) pourront être privilégiés pour ne pas altérer la qualité 

architecturale du bâtiment. 

 

o [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉue au sol seront 

implantées en priorité sur les sites déjà artificialisés ou difficilement 

valorisables (par exemples : parkings / aires routières et autoroutières, 

friches, décharges réhabilitéeǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ΧύΦ La valorisation 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ Řes fonctionnalités multiples sera recherchée. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

sous réserve que les usages et fonctionnalités όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣΧύ 

des terrains concernés par le projet soient préservés. Les projets 

ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

activité agricole et les pratiques agronomiques : par exemple, un site 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳōƛƴŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

o [Ŝ {/ƻ¢ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ 

valorisant le potentiel local de biomasse issue du traitement des 

déchets όƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Χύ et de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΦ 

Une attention particulière sera portée à l'intégration paysagère des 

sites dans leur environnement et à la limitation des nuisances pour le 

voisinage lorsque des zones habitées sont situées à proximité. 

Le SCoT veillera à ce que les projets ne soient pas concurrents entre 

ŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

locales.  

 

Crédits : ADEME 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ 

pourra être réalisée de façon optimale en prenant en compte par 

ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 

ƻǳ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ Si les projets ne sont pas connus au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛvités 
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pourront recourir à une déclaration de projet valant mise en 

compatibilité du PLU. 

Ils rendront possible la mise en place de micro-réseaux locaux à partir 

de petites unités de méthanisation. 

Á Le SCoT facilite et encadre, dans un souci de bonne intégration paysagère 

et architecturale, le recours aux équipements individuels de production 

ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ : 

o [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ individuels (solaire thermique, 

photovoltaïque, géothermie, micro-ŞƻƭƛŜƴΣΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

individuels et collectifs, et de bâtiments économiques (industriels, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣΧύΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ ƭŜǳr règlement 

des règles spécifiques pour rendre possible et optimiser leur 

installation. 

¢ƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

veilleront aussi, notamment dans les secteurs urbains, au respect du 

voisinage et de la qualité patrimoniale et paysagère à proximité.  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

techniques et esthétiques des toitures pour faciliter le recours et 

améliorer le rendement des installations solaires thermiques et 

photovoltaïques. 

 

o [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 

systématiquement : 

Á les possibilités de recours aux énergies renouvelables dans la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜnt 

Řƻƴǘ ƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

Á ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ 

projet de développement urbain (en renouvellement, 

densification et extension). 

o Le SCoT demande aux collectivités locales, dans leurs documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎ όǇŀǊŎΣ ƧŀǊŘƛƴΣΧύ Ŝǘ ŘŜ 

permettre la végétalisation des toitures pour lutter contre le 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΦ 

 
Dans cette logique et afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
urbains, les PLU pourront instituer un coefficient de biotope. 
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Le coefficient de biotope par surface définit la part de surface éco-
aménagée (végétalisée ou favorable à la biodiversité) sur la surface 
ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƴŜǳǾŜ 
ou rénovation), modulée selon la nature et la qualité des 
aménagements paysagers ou environnementaux réalisés. Les 
collectivités compétentes en matière de PLU détermineront le 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable, en veillant à favoriser la pleine terre et à 
éviter les espaces sur dalle et imperméabilisés, à considérer les espèces 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de destruction dans le cadre des aménagements.  

 

Á Les structures de gestion des réseaux de transport et de distribution 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ǇǊŞǾƻƛǊƻƴǘ ƭŜǳǊ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ 

développement des énergies renouvelables et de récupération et 

mieux intégrer leur production au réseau. 

 

 
 

     
Ombrière sur parking     Solaire sur toiture agricole 
 
Des recommandations sont également proposées à destination des collectivités, dans le cadre de leurs 
politiques publiques, que le SCoT incite à : 
 

Recommandations 

[R8] 

o {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ bƻǳǾŜƭΩw ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ le SMICVAL (ex. projet de SMICVAL 

Market et de recyclerie sur le parc Gironde Synergies).  

o Promouvoir la valorisation énergétique des sous-produits agricoles et 

des résidus organiques de tous types (biomasse, valorisation des 

sarments et pieds de vigne, ...). 

o Promouvoir et privilégier les ressources produites localement et 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ. 

o Recourir dans les documents d'urbanisme à la possibilité de définir des 

niveaux de performance énergétique, des objectifs de consommation 

énergétique en énergie primaire, ainsi que des objectifs de limitation 

des émissions de gaz à effet de serre ambitieux dans leur règlement et à 
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ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ h!t ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴiser du 

territoire.  

1.2.3 EAU : Optimiser la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau  
 
Ressource en eau et eau potable 

Le PADD de la Haute Gironde Blaye-Estuaire propose un projet de développement progressif et en accord 

avec la disponibilité de la ressource en eau.  

Toutefois et compte tenu du changement climatique, le SCoT porte une attention particulière à la 

protection de la ressource et aux respects des équilibres entre besoins et disponibilités.  

A travers son DOO, le SCoT rappelle que deǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ sont à engager afin de garantir la 

pérennité de la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Υ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ des techniques 

alternatives (infiltration à la parcelle, réutilisation des eaux pluviales...). 

Les développements urbains futurs sont conditionnés ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
et à lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de ressources de substitution dans les zones où elles risquent de devenir insuffisantes. 

Des logiques de solidarité territoriale en termes de partage de la ressource en eau, localement (sur le 
périmètre du SCoT, entre le Nord situé dans une sous-unité excédentaire et le Sud en partie situé dans 
une sous-ǳƴƛǘŞ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό9ƻŎŝƴŜ /ŜƴǘǊŜύύ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ 
coƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

 

Prescriptions 
[P9] 

Á Les documents d'urbanisme locaux doivent être compatibles avec le 

SCOT, document intégrateur qui reprend les objectifs du SAGE « 

Nappes profondes ». Celui-ci précise que les prélèvements sur la 

reǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ : 

o ne pourront pas être augmentés dans les sous-unités de 

gestion à l'équilibre (nappe "Eocène Médoc Estuaire") 

o devront être réduits dans les sous-unités de gestion 

déficitaires (nappe " Eocène Centre") 

Á [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 

PLU(I), les communes ou intercommunalités devront tenir compte 

pour la définition de leurs objectifs de croissance de population de la 

disponibilité en eau et des besoins des autres communes du territoire, 

et si besoin, anticiper sur la mise en place de projets de nouvelles 

ressources, dans le respect du SAGE Nappes profondes. 

Á [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳŜǘǘǊƻƴǘ Ŝƴ ǆuvre des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

acteurs socio-économiques (habitants, entreprises, agriculteurs, etc.). 

Á [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

de leur projet de développement, devront prendre en compte et 

intégrer les prescriptions et servitudes prévues au niveau des arrêtés 
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ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

des périmètres de protection et portant autorisation sur le 

prélèvement et la distribǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

Á Les communes ou les structures de gestion auxquelles elles adhèrent 

devront poursuivre les efforts conduits pour rechercher les fuites et 

ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

  

Recommandations 

[R9] 

Á Les structures de gestion sont encouragées à faire émerger un 

espace de gouvernance unique portant sur la gestion de l'eau 

ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

d'organiser la solidarité entre structures gestionnaires/territoires. 

Á Pour tenir compte de la disponibilité en eau et des besoins en eaux 

des autres communes ou intercommunalités du territoire, il est 

vivement recommandé que les collectivités en charge de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ informent le syndicat en 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƛȄŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

confirmer la faisabilité du projet. 

Á [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

où les réseaux sont présents et en capacité suffisante pour la 

desserte en eau potable. 

 

Assainissement et eaux pluviales 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ .ƭŀȅŜ-Estuaire subissent de nombreuses pressions 
polluantes (industrielles, agricoles, domestiques) qui cƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όм҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмр ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ пт҈ ǇǊŞǾǳǎ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ 
nouvŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9 нлмс-2021). 
 
Le PADD porte également une vigilance particulière à sa gestion quantitative, problématique importante 
sur le terǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ [Ŝ 
DOO établit ainsi les dispositions suivantes : 
 

Prescriptions 
[P10] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsation : 

o de prendre en compte les dispositions prévues aux schémas 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

développement urbain envisagées ou qui ont été actualisées 

ǇƻǳǊ ƭΩşǘǊŜΣ 

o ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

volumes générés par les projets envisagés, 

o de la capacité des milieux récepteurs à supporter les rejets liés au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  47 

 
 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Au 

besoin, les carteǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊΦ 

 

Prescriptions 
[P10] 

Á Dans le cas où les projections de développement urbain ne seraient 

pas compatibles avec les capacités résiduelles des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǾƻir leur 

ambition de développement, lisser cette ambition dans le temps 

όǇƘŀǎŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴύ ƻǳ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊόǎύ 

{¢9t ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀniser devra 

être organisée de façon cohérente avec les capacités épuratoires des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΦ 

Á [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux, les collectivités devront : 

o identifier des emplacements réservés pour permettre les projets 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

o promouvoir les techniques de gestion des eaux pluviales 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩh!tΦ !ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴfiltration des eaux 

pluviales à la parcelle ou au plus près, avec un traitement 

qualitatif/épuratif (noue, ...) si nécessaire. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ {/ƻ¢ 
interdit toute nouvelle construction si la configuration pédologique 
Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ 
volet « eaux pluviales η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ ŀ Ƴƛƴima pour leurs 
bourgs ou agglomérations 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ. Ils devront en outre porter 

ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇŜƴǘŜ Ŝǘ 

relief (vallons/coteaux). Dans cet objectif, les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation, proposer des mesures visant à : 

o ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ dans les 

secteurs à projets et les secteurs de rechargement de nappes 

phréatiques. 

o faciliter ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

conditions techniques (nature des sols, taille de parcelle, etc.) le 

permettent et proposer la mise en place de techniques 

alternatives (noues, fossés, tranchées drainantes, etc.), avec le 
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souci ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

A défaut et à tout le moins, il sera nécessaire ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ 

des services compétents de la capacité des réseaux existants à 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŎŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ.  

Pour éviter la saturation des réseaux dans certaines situations 

όƻǊŀƎŜǎΣΧύΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ la mise en place ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

rétention des eaux avant rejet dans le réseau (chaussées à 

structure réservoir, bassins de rétention enterrés, etc.). 

Á Les collectivités, à travers le zonage de leurs documents locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
inondables et au-dessus des nappes les plus vulnérables aux 
pollutions de surface. 

Á Les communes devront par ailleurs proposer des mesures 

particulières de traitement des eaux pluviales lorsque celles-ci 

génèrent des pollutions qui affectent les milieux naturels (eau, sol). 

Ces mesures devront tenir compte de la nature des sols pour mettre 

en place des actions adaptées, à savoir : limiter l'imperméabilisation 

des sols des milieux urbanisés (chaussées drainantes, places de 

stationnement enherbées, dalles en pierre poreuse, végétalisation de 

l'espace public), développer les murs, terrasses et toitures 

végétalisées, notamment par la rédaction de dispositions 

règlementaires dans les PLU et PLUI favorables à ces aménagements, 

etc. 

 
5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ en 
place des actions de sensibilisation à destination des professionnels ou des particuliers sur leurs pratiques 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
 

Recommandations 

[R10] 

Á [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ leurǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux, les collectivités sont invitées à réviser leur schéma 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜctif Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ, dans les cas où ceux-ci 

ont plus de 10 ans. 

Á Le SCoT recommande la réalisation de Schémas Directeurs, communaux 

ou intercommunaux, de Gestion des Eaux Pluviales dans les zones du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

pas. Les communes de Saint-Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-Louis, 

Anglade, Saint-Androny, Fours, Saint-Genès-de-Blaye et Reignac pour 

lesquelles les nappes souterraines sont classées à « très forte 

vulnérabilité » sont particulièrement concernées. 
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Á Concernant la lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles, le SCOT 

encourage : 

o LŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

remise en état des installations d'assainissement non collectifs 

(SPANC). 

o Les communes à communiquer auprès des entreprises et des 

agriculteurs sur les risques de pollutions. A ce titre, des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

les pratiques respectueuses de l'environnement avec la 

profession agricole, systématiser la gestion différenciée des 

espaces verts publics, sensibiliser à la non-utilisation des produits 

phytosanitaires auprès des particuliers. 
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1.3 ATTENUER LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE ET SΩADAPTER A LA NOUVELLE DONNE 

CLIMATIQUE 
 
A travers le SCoT, les collectivités du territoire ƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ lutte contre le changement climatique et d'adaptation à ce changement » (art L101-2 7°).  
Ainsi, le PADD dans son approche systémique Ŝǘ ƭŜ 5hh Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀōƭƛǘ autour de la 
préservation des ressources, du développement des énergies renouvelables (chapitre 1.2) et de 
ƭΩéconomie locale (chapitre 2), du renforcement de ƭΩarmature urbaine et du déploiement des mobilités 
durables (chapitre 3) et du numérique (chapitre 2.3.1) concourent à ses grands objectifs nationaux.  
 
Dans ce chapitre, le DOO décline un ensemble de dispositions complémentaires contribuant à lutter 
contre les émissions de gaz à effets de serre (GES) par la réduction des consommations énergétiques et à 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴe prise en compte plus forte des risques 
naturels. 

1.3.1 ENERGIE : Lutte contre les émissions de gaz à effet  de serre 
 
[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ par la loi de Transition énergétique de 2015 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ 
réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les 
émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, réduire la consommation énergétique finale de 50 % 
en 2050 par rapport à la référence 2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030. Les 
dispositions suivantes visent à développer les performances énergétiques du territoire.  
 

Prescriptions 
[P11] 

Á Dans les projets d'aménagement (requalification urbaine, 

constructions neuves en densification ou dans les zones à 

urbaniser), ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 

règles (règlement et OAP) des critères de performance énergétique 

pour :  

o Limiter au maximum les consommations énergétiques, en 

valorisant notamment les principes du bioclimatisme  

o  Développer les ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

récupération (cf. Chapitre 1.2.2)  

On parle de conception bioclimatique lƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 

projet est adaptée aux caractéristiques et particularités du lieu 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ 

ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜǎ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ recherché de manière la plus 

naturelle possible en utilisant les moyens architecturaux, les 

énergies renouvelables disponibles et en utilisant le moins possible 

les moyens techniques mécanisés et les énergies extérieures au site. 

Une attention toute particulière est ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ όŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭύΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ 

du terrain (climat, topographie, zones de bruit, ressources 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Χύ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ 

solaires, compacitéΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ 
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Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ privilégient en ce sens les projets qui :  

o sont établis en cohérence avec ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

développement territorial (chapitre 2) 

o favorisent une urbanisation plus dense, donnant la priorité à 

la requalification urbaine (chapitre 1.2.1). 

o incitent à la réduction des déplacements motorisés 

individuels au profit des modes doux et des transports 

collectifs (chapitre 2.4.2). 

Á [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩénergie Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ 

 

 
Pour établir des stratégies et des actions pertinentes de ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, 
le DOO recommande de : 
 

Recommandations 

[R11] 

 

Á Intégrer dans les études préalables aux opérations d'aménagement 

(requalification urbaine ou extension), un volet concernant 

l'évaluation des impacts du projet en matière de consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ  

o Il s'agit dans ce volet de procéder à une évaluation 

quantitative des consommations d'énergie et des émissions 

de GES générées à la fois par les bâtiments et les 

déplacements (de personnes et de marchandises) résultant 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Á Réaliser dans les études préalables aux opérations d'aménagement 

une étude comparative multicritères des différents réseaux 

disponibles en intégrant les performances énergétiques 

όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ΧύΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

όŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hнΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ Χύ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όŎƻǶǘǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƻŦŦǊƛǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ǘŀƴǘ 

ǉǳŜ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ. 

Á Etablir une stratégie globale ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉui pourra être  déclinée 

dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀuxΦ !ƛƴǎƛ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

les données à dispositions, les collectivités pourront : 

o évaluer la vulnérabilité de leur territoire et de son 

fonctionnement aux impacts liés à la recrudescence des 

caniculesΣ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛŦǎ  

o réinterroger ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŀǳƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique 

o proposer des dispositions dans le domaine de 
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ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όōƛƻ ŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜΧύΣ de la prise en compte des 

risques et de ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique dans le respect de la biodiversité et des 

paysages.  

1.3.2 RISQUES : Risques naturels et techn ologiques  
 
Les risques naturels sont prégnants sur le territoire du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire qui 
cumule à la fois ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ retrait-gonflement des argiles, le risque sismique, 
ŘΩéboulement de falaises Ŝǘ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ de carrières souterraines. Leur combinaison dans plusieurs 
communes augmente le facteur de dangerosité όƧǳǎǉǳΩŁ п ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǳǊ .ŀȅƻƴ-sur-Gironde). 
 
Le territoire est confronté aussi au risque nucléaire (ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀutour 
ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ .ƭŀȅŀƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ул ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ оо Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƭŀȅŜύ et au risque 
industriel (commune de Bayon-sur-Gironde, avec le classement SEVESO des sites pétroliers du Bec 
ŘΩ!ƳōŝǎύΦ Ces risques majeurs peuvent notamment avoir des conséquences pour la santé humaine en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ pollutions. 
 
Le t!55 Ŝǘ ƭŜ 5hh Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƾƴŜnt une prise en compte des risques naturels et 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes en limitant leur exposition face aux risques. 
 

Prescriptions 
[P12] 

Gestion du risque « Inondation » 

Á Les communes identifiées dans le cadre du Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩInondation (PGRI) Adour-Garonne 2016-2021 comme 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻndation (commune de Saint-Seurin-de-Bourg). 

Á Les documents locaux d'urbanisme doivent prévoir, en plus de se 

conformer aux prescriptions des Plans de Prévention des risques 

LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

des populations et activités aux risques inondation en : 

o Limitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

urbanisés. Des dispositions doivent être prises dans les règlements, 

h!t Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ chaussées 

drainantes, ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀtion et de la végétalisation des espaces 

publics et des parkings (dalles poreuses, stationnements 

ŜƴƘŜǊōŞǎΧύ 

o Intégrant une gestion optimisée des ruissellements pluviaux par 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones de ruissellement et la limitation des 

constructions dans ces secteurs.  
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o Intégrant lors de réhabilitations, dans les zones exposées au risque 

inondation, des prescriptions règlementaires visant à réduire 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ (rehaussement des 

planchers du rez-de-chaussée, création de zones de refuge à 

ƭΩŞǘŀƎŜΣ mise en place des installations électriques au-dessus de la 

côte des plus hautes eaux, développement des murs, terrasses et 

toitures végétalisées pour limiter le ruissellement). 

 

Prescriptions 
[P12] 

Á Pour les secteurs sujets au risque inondation non couverts par un 

ttwLΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (atlas des zones inondables, Référentiel Inondation 

DƛǊƻƴŘŜκt!tL ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Dƛronde, ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ŜǘŎΦύ pour 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ. /Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǊƛǎǉǳŜΣ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ Ł ŦŀƛōƭŜ 

risque. 

Dans lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux devront interdire toute urbanisation nouvelle ou demander à 

ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ 

le risque. 

 

Á Les communes classées « nappe sub-affleurante » pour ƭΩŀƭŞŀǎ 

remontée de nappes, comme Saint-Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-

Louis, Anglade, Saint Androny, Fours, Saint-Genès-de-Blaye, Blaye, 

Plassac, Villeneuve, Gauriac, Bayon-sur-Gironde et Saint-Seurin-de-

Bourg, ŘŜǾǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 

vocation des espaces agricoles et naturels en recourant à un 

classement adapté (A ou N). Sur les secteurs déjà urbanisés 

ǇǊŞŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ όƴŀǇǇŜǎ ǎǳō-affleurante et sensibilité très forte), 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŞŘƛŎǘŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

de limiter la vulnérabilité des biens et des personnes (ex : caves et 

sous-sols interdits, etc.). 

 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ttwLΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ǳƴ 

classement adapté (N ou A, indicés ou non) dans les documents 

ŘΩurbanisme. 

 

Á Les réserves foncières en zones inondables doivent être reclassées en 

zones naturelles ou agricoles afin de permettre une gestion adaptée 

des inondations. 

 

Gestion du risque « Mouvement de terrains » 
 

Á Pour les secteurs sujets au risque Mouvement de terrain non couverts 

par un PPRMT, ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
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informations disponibles (données du BRGM, inventaire du Conseil 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ DƛǊƻƴŘŜΣΧύ pour identifier les sites à risque 

ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

de falaises, de retrait-gonflement des argiles, pour élaborer des cartes 

ŘΩŀƭŞŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

 

Dans les zones exposées à un risque fort ou moyen, les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

minimiser le risque. 

 
Gestion des risques industriels et technologiques 
 

Á Les documents locaux d'urbanisme veilleront à prendre en 

considération les risques industriels et technologiques, et en limiter 

les effets sur la population : 

o [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ 

associées aux canalisations de transport de matières 

dangereuses (gazoducs). 

o Les établissements sensibles accueillant du public (crèches, 

écoles, etc.) ne sont pas implantés à proximité immédiate des 

axes de transports de matières dangereuses (routiers, 

ferroviaires et canalisations). 

o Les activités susceptibles de générer des risques 

technologiques ou industriels (ICPE, SEVESO) ou pouvant 

présenter des nuisances sonores, visuelles ou olfactives (zones 

de stockage des déchets ou de matériaux inertes, unité de 

ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞes à ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

résidentielles. 
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Dans leur rôle de prévention des risques naturels prévisibles et des risques technologiques et de 
contribution Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όL.101-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ, les 
collectivités locales ou leurs établissements ŀȅŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ 
moment mobiliser les éléments de connaissance ou de nouvelles expertises pour analyser et identifier 
leurs vulnérabilités aux risques. Cette connaissance doit permettre de ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux effets du changement climatique. 
 
wŀǇǇŜƭƻƴǎ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ : 

- les phénoƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ζ éclairs », 
- les risques de départ de feu, 
- ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ. 

Le DOO recommande les actions suivantes : 

Recommandations 

[R12] 

Gestion du risque « Inondation » 

Á Les collectivités ayant la compétence GEMAPI pourront reconquérir le 

fonctionnement naturel des cours d'eau et des milieux aquatiques et 

permettre l'étalement de l'eau en cas de crues : création de zones 

ŘϥŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ 

mares « tampon » dans le but de stoker l'eau de ruissellement après 

ressuyage sur des espaces enherbés, de bassins de rétention, etc. 

Á Le SCoT encourage les communes et intercommunalités à développer 

ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

mener de nouvelles études sur le risque inondation, que ce soit dans le 

cadre du PAPI Estuaire de la Gironde ou au niveau des principaux 

affluents du territoire, sur lesquels les connaissances font défaut ou sur 

les secteurs sensibles aux inondations (Livenne, Saugeron). La 

cƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Ŝǘκƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

(populations locales, techniciens, élus, etc.) peut également être un outil 

utile pour mieux prendre en compte les secteurs vulnérables dans les 

documents de planification urbaine. 

 

Gestion du risque « Feu de forêt » 

Á Concernant la gestion du risque incendie, les collectivités concernées 

par le risque « Feu de forêt » de niveau « moyen » pourront améliorer la 

sécurité incendie dans les secteurs déjà bâtis, notamment dans les 

ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ƛǎƻƭŞǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƘȅŘǊŀƴǘǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴse 

incendie. 
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1.4 ENVIRONNEMENT : DECHETS ET POLLUTIONS 
 
Pour accompagner le développement dans une logique de durabilité, le DOO établit ici plusieurs 
dispositions et recommandations sur les thématiques des déchets, de la mobilisation du foncier pollué et 
des nuisances.   
 

Prescriptions 
[P13] 

 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

SMICVAL : 

o Evaluer les besoins supplémentaires à mobiliser pour tenir 

compte des évolutions démographiques attendues pour 

assurer la bonne gestion des déchets (collecte, ramassage et 

stockage). 

o wŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ou un programme en identifie le besoin. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements de gestion des déchets devront être positionnés 

à distance du réseau hydrographique et des zones humides. 

Ils devront dans la mesure du possible être mutualisés entre 

les communes. 

Á [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞnagères par une amélioration des pratiques de 

tri et de compostage : 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Á Le SCoT incite au renforcement des capacités de stockage et surtout 

ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, en procédant à une extension 

des plateformes existantes de tri-recyclage des déchets du BTP afin de 

couvrir les besoins futurs du territoire, ou en prévoyant la création de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

plateformes existantes. 

Á Les documents d'urbanisme locaux doivent veiller aux usages et 

occupations des sols sur les anciens sites et sols pollués. Tout 

changement d'usage des sites concernés doit tenir compte du niveau 

de pollution, des techniques de dépollution envisageables en fonction 

des usages souhaités : 

o dans le cas où une dépollution est envisagée, les techniques 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

de dépollution par les plantes seront de préférence utilisées 

conformément aux dispositions de la loi Grenelle II. 

o dans les autres cas, des restrictions d'usage sont à mettre en 

place de manière à supprimer l'exposition des populations à la 

pollution, voire supprimer les possibilités de transferts vers 
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les populations ou l'environnement. À ce titre, il est 

recommandé aux documents d'urbanisme locaux d'instaurer 

des servitudes. Ces outils pourront notamment interdire 

l'implantation d'écoles et autres établissements sensibles en 

complément des mesures réglementaires obligatoires de 

surveillance du site, de précautions en cas d'intervention, de 

droits d'accès et d'organisation de l'information des acteurs 

concernés. 

Les aménagements se baseront utilement sur le guide et la 

méthodologie proposés par le Ministère en charge de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉŀrus en 

2011 : « Pollution des sols et aménagements urbains ». 

 

Recommandations 

[R13] 

Á [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ  Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ζ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ 

chantier à faibles nuisances » et assurer le suivi de ces chartes lors de 

la réalisation de nouveaux ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 

la valorisation des déchets du BTP.  

Á 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
collectivités veilleront à réduire l'exposition des populations aux 
nuisances sonores et aux pollutions atmosphériques liées 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭƛŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
(industrie, résidentiel, tertiaire). 
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2 UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EQUILIBRE ET INTEGRE, BASE SUR LΩEXCELLENCE DES 

FILIERES VALORISANT LES RESSOURCES TERRITORIALES 
 
Le PADD du SCoT porte un objectif de mise en place des conditions cadres propices à un développement 
économique équilibré et durable de son territoire et au service de ses habitants.  
 
Il prône un développeƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜs activités 
structurelles du territoire qui valorisent les ressources dont il dispose (viticulture, agriculture et énergie ς 
cf. chapitre 1) mais également ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳie endogène basée sur ses potentialités 
touristiques et ses fonctions résidentielles. 
 
Dans ce chapitre, le DOO établit les orientations et les recommandations en matière de développement 
économique et dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řes mobilités.  

2.1 COMMERCE ET ARTISANAT 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
fonctionnement stratégiques. Ce sont des secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳrǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Dans son PADD, le SCoT souhaite : 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon de Blaye dans sa fonction de pôle commercial structurant, 
- Renforcer et diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

du territoire. 
 
Le SCoT entend pour cela mieux maitriser les implantations commerciales et artisŀƴŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ  
 

Les orientations, prescriptions et recommandations du SCoT en matière de commerce concernent : 
- les sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎΩŜǎǘ-à-
dire « ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ » et « ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle », 
- à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ζ du commerce et de la réparation automobile ηΣ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
du commerce de gros (commerce inter-entreprises). 
Les orientations, prescriptions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
accueillanǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƴǘǊŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ 
le champ du commerce de détail (exemple : les drives, les cinémas). 

 
Le DOO précise les orientations relatives à l'équipement commercial et artisanal, définit les localisations 
préférentielles des commerces et établit les principes de revitalisation du commerce de centralité ou de 
proximité.  
 
[Ŝ {/ƻ¢ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ 
développement des activités commerciales de proximité en centres-bourgs/villes répondant aux besoins 
courants de la population.  
 
[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǳƴ 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŧƛƴ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ commerces et services du quotidien. 
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!ǳŎǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлооΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
 

Prescriptions 
[P14] 

 

LOCALISATIONS PREFERENTIELLES DES COMMERCES : 

 
Á Le SCoT demande aux collectivités de privilégier la localisation en centre-

bourg ou centre-ville de nouveaux commerces et services contribuant à 

satisfaire les besoins courants du quotidien (notamment alimentaires) et 

pouvant constituer des achats réalisables sur de courtes distances (mobilité 

ŘƻǳŎŜύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎκŀŎǘƛǾŜǎΣ Χύ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ όǇƭŀŎŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣΧύΣ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

Cette disposition vaut également pour les communes rurales qui ne sont pas 
identifiées dans les localisations préférentielles des commerces retenues par le SCoT. 

Á Les projets commerciaux devront se déveƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

territoriale définie par le SCoT (au chapitre 3) et selon les principes de gestion 

économe du foncier et de renouvellement urbain, détaillés respectivement en 

chapitres 1 et 3.  

 

Les demandes de permis de construire portant sur des projets compris entre 

олл Ŝǘ мллл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǳǊ ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ 

ƻǳ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł [Φтрн-4 du code de 

commerce (si la population communale est inférieure à 20 000 habitants).  

Á !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞs pour capter les flux de déplacement, risquant 

de nuire à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ les dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

proscrivent toute nouvelle implantation commerciale en dehors des 

localisations préférentielles commerciales identifiées ci-dessous et des 

enveloppes urbaines constituées. 

 

Á Le SCoT identifie les secteurs de localisations préférentielles des commerces : 

 

Localisations 
préférentielles  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Centre-ville de Blaye  Se référer aux prescriptions liées aux commerces de 
centre-ville  

Pôle commercial, Rue 
ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ς Blaye  

Requalification des espaces et des cellules commerciales 

Végétalisation et signalétique  

Cheminements piétons/cyclables  

Lien avec le tissu urbain environnant 

tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  62 

 
 

Zone commerciale 
Bois-Redon-La Gruppe 
-Sociondo /Cars-Saint-
Martin Lacaussade-
Blaye  

Optimisation foncière  

Végétalisation et signalétique  

Espaces publics et cheminements piétons/cyclables  

Lien avec le tissu urbain environnant  

tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

ZAC Haussmann 
(mixte) ς Blaye 

Optimisation foncière  

Végétalisation et signalétique  

Espaces publics et cheminements piétons/cyclables  

Lien avec le tissu urbain environnant  

tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ZA Bacalan / port 
(mixte) ς Blaye  

Réhabilitation/requalification  

Optimisation du foncier disponible au sud  

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ±ƛƭƭŜ-Port et de la lisière 

urbaine au Sud  

Conditionner les aménagements du port ainsi que les 

activités économiques développées à la non-aggravation 

du risque inondation 

Saint-Ciers- sur-
Gironde (centre-ville 
et zone commerciale 
proche)  

Optimisation foncière  

Lien avec le tissu urbain environnant et le centre bourg  

tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
Pour le centre-ville, se référer aux prescriptions liées aux 
commerces de centre-ville 

Etauliers  (centre-
bourg et zone 
commerciale proche)  

Optimisation foncière  

Végétalisation et signalétique  

Espaces publics et cheminements piétons  

Lien avec le tissu urbain environnant et le centre bourg  

Performance énergétique et ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
Pour le centre-bourg, se référer aux prescriptions liées 
aux commerces de centre-ville 

!ǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ 
pôles de proximité  

Centre-bourg uniquement 

Se référer aux prescriptions liées aux commerces de 

centre-ville 
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Ces localisations préférentielles accueillent les projets majeurs de futur 

développement des commerces (projets de plus de 300 m² de surface de 

ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ 

mobilisant le foncier disponible) sur le périmètre du SCoT.  

 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ, dans leurs règlements ou dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩh!tΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

architecturale, et paysagère ainsi que de leur efficacité énergétique, faciliter 

leur lien avec le tissu urbain existant, leur accessibilité multimodale (TC, 

ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Χύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

 

Á Les activités commerciales justifiŀƴǘ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘŜ 

conditions optimales de livraison logistique empêchant leur installation en 

centre-bourg/ville seront implantées dans les zones commerciales 

périphériques. 

 

a!Lb¢L9b 5Ω¦b9 5¸b!aLv¦9 /haa9w/L![9 5!b{ [9{ /9b¢w![L¢9S 
 
Á Afin de conforter les fonctions commerciales des centres-villes et bourgs, le 

SCoT demande aux communes constatant une (ou un risque de) fragilisation 
de leur offre commerciale, de développer une stratégie globale de 
revitalisation de leurs centres-villes et bourgs croisant les approches relevant 
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Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŜǎǇŀŎŜǎ 
publics, logements, mobilités et stationnement, valorisation du patrimoine, 
place de la nature, etc.) et de la redynamisation du tissus commercial 
(animation et structuration des associations de commerçants, événementiels, 
soutien à la modernisation des commerces, etc.). 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƴŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ 

seul rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜs-villes et bourgs. 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

activités artisanales dans les tissus urbains existants sous condition que ces 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ (nuisances, 

importants trafics supplémentaires). 

 

Recommandations 

[R14] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ pourront identifier les friches et 

espaces commerciaux à requalifier.  

 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pourront identifier dans les centres-

villes et les bourgs des linéaires ou secteurs commerciaux 

prioritaires, ciblés géographiquement et présentant des risques de 

ruptures de continuité des linéaires, pour le maintien et le 

développement de nouveaux commerces. 

Au sein de ces linéaires et secteurs, les documents locaux 

ŘΩǳǊōŀnisme pourront utilement, pour des séquences limitées, 

ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

également pƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

locaux de rez-de-chaussée. 

Les communes sont invitées à réaliser, à proximité des secteurs et 

linéaires commerciaux, des aménagements sécurisés et de qualité 

des espaces publics et de la voirie propice à la marche et à la 

déambulation commerciale (aménager des trottoirs, rendre une rue 

piétonne, végétaliser une place, installer du mobilier urbain de 

ǉǳŀƭƛǘŞΣ ΧύΦ 

 

Á Le SCoT incite les collectivités à avoir une réflexion pour organiser 
en centres-villes et centres-bourgs les flux de circulation, le 
stationnement et les mobilités douces en complémentarité. 
 
Le stationnement étant stratégique pour le commerce, le SCoT 
demande aux collectivités de développer une offre de 
stationnements variée et adaptée selon la configuration et les 
besoins, et qui tiennent compte des évolutions des pratiques de 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ όƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ όŁ ǇƛŜŘΣ ǾŞƭƻΣ ǘǊƻǘǘƛƴŜǘǘŜǎΣΧύΣ 
covoiturage, véhicules « propres η όōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜύΣΧύ Ŝƴ 
prévoyant selon les situations de limiter le stationnement de longue 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ -  SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire  65 

 
 

durée des véhicules devant les commerces. 
 
tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville et centre-bourg de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

pourront alléger au maximum les contraintes en termes de 

stationnement à créer pour les établissements de moins de 300 m²: 

ŀƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩŜȄƛƎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

changement de destination vers le commerce de locaux de moins de 

300 m² de surface de plancher au sein de leurs règlements 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Á Le SCoT encourage le développement de formes alternatives aux 
commerces traditionnels (commerces itinérants, circuits courts 
κǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣΧύ et de formes hybrides de commerces développant 
des services annexes (retrait de livraison dans les commerces 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣΧύΦ 

 

Á Le SCoT encourage les collectivités à définir un périmètre de 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ, pour 

perƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ǳƴ 

bail commercial par le droit de préemption commercial (article 

L.214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.  

Pour les situations les plus complexes ou les plus lourdes 
όǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƳƳŜǊŎiale, projets nécessitant des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣΧύ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
un portage foncier ou immobilier par le biais, par exemple, de 
ƭΩ9tC ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
 
Le SCoT encourage les communes ou leur EPCI à mobiliser tous les 

outils à leur disposition pour lutter contre la vacance des locaux 

commerciaux (mise en place de la taxe sur les friches 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣΧύΦ 

 

Á Les communes pourront élaborer un Règlement Local de Publicité 

(RLP) pour encadrer les dispositifs publicitaires (de type enseigne, 

pré-enseigne et publicité) afin de réduire leur impact visuel, 

notamment en entrées de villes, le long des grands axes et au sein 

des zones commerciales. 

 

Á !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

commerciaux, les communes ou les intercommunalités pourront 

ŞƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩ!.CΣ des 

ŎƘŀǊǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ, à même de guider les 

commerçants et artisans dans leurs projets de rénovation de 

devantures. 
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2.2 AUTRES ACTIVITES ECONOMIQUES (ARTISANAT, INDUSTRIE ET LOGISTIQUE) 
 
[Ŝ 5hh ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ autres que commerciales. 
 
Le SCoT préconise le renforcement (par densification, réhabilitation et extension) des zones existantes et 
veut limiter le développement des implantations diffuses des entreprises, ce qui contribue à réduire le 
« mitage » territorial économique et la consommation du foncier qui est liée. 
 
Le SCoT veut concentrer les activités sur des zones identifiées comme prioritaires et stratégiques par le 
territoire, ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
services aux entreprises et à leurs salariés dont elles disposent déjà. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescriptions 
[P15] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Á Le SCoT étŀōƭƛǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ȅ 

identifie des dominantes cibles pour donner une plus grande lisibilité 

Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŜs 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ : 

Nom  Dominante  hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

CC de Blaye  

ZA Bacalan 
(Blaye) 

Mixte 
(Portuaire/ 
logistique et 
tertiaire) 

Réhabilitation/requalification  
Optimisation du foncier disponible au sud  
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ±ƛƭƭŜ-Port et de la lisière 
urbaine au Sud  
Conditionner les aménagements du port ainsi que les 
activités économiques développées à la non 
aggravation du risque inondation et au respect de la 
qualité des eaux superficielles 

ZAC Haussmann 
(Blaye) 

Mixte (Santé et 
Tertiaire)  

Optimisation du foncier  
LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
le maillage en modes doux  
Performance énergétique et environnementale  

ZA de la 
Tonnelle (Saint-
Martin-
Lacaussade)  

Mixte   Optimisation du foncier  
Travail des lisières urbaines  
LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
le maillage en modes doux  
Performance énergétique et environnementale  

ZA de Florimont 
(Berson) 

Mixte  Réhabilitation/requalification  
Travail des lisières urbaines  

// ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ  

Parc Synergie 
Gironde (Saint-
Aubin de 
Blaye/Reignac) 

Energie / 
Construction / 
Economie 
circulaire / 
Logistique 

Le cahier des charges de la zone établit des principes 
pour un aménagement qualitatif, durable et bien 
intégré à son environnement du Parc. Ils sont repris 
ci-après dans les recommandations du SCoT en 
direction des PLU pour les projets de futures zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ 9ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ 
à prévoir  
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ZA La Borderie 
(Braud et Saint-
Louis)  

 Réhabilitation/requalification  
Optimisation du foncier disponible  
LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
développement du maillage en modes doux  
Performance énergétique et environnementale  

 

 

Le SCoT demande de conforter, requalifier, adapter et développer les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

{ǳǊ ƭŀ ½! .!/![!b Ł .ƭŀȅŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ Řƻƛǘ 

être recherchée. Le Parc naturel marin sera associé à tous les projets de 

développement de cette zone et son plan de gestion pris en compte pour 

toute interaction avec le fleuve. 

Les implantations commerciales sont proscrites dans ces zones, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ I!¦{{a!bb, qui pourrait accueillir dans le futur 

des activités commerciales compte tenu de sa proximité immédiate avec 

la zone commerciale Bois Redon ς La Gruppe ς Sociondeau, et de la ZA 

BACALAN qui accueille déjà des activités de services marchands. 

 

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ ŦǳǘǳǊŜǎ : 

 
Dans son projet, le SCoT prévoit sur la période 2020-2026 la création 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
de Blaye pour répondre aux besoins des entreprises artisanales locales. 
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Le projet serait positionné à proximité de la RD137. 

Une réserve foncière de 10 Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques est prévue à horizon 2033-2040 sur la commune de Saint-

Christoly-de Blaye. La création de cette ZAE est conditionnée par 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!млΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

la localisation ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 9ƴ 

fonction du choix du site, il se peut que des mesures ERC soient à 

prévoir.  

 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ, dans leurs règlements 

ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩh!tΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ƛntégrer les zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

le tissu urbain existant, leur accessibilité multimodale (TC, modes 

ŀŎǘƛŦǎΣ Χύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

 

Á Afin de réduire le mitage économique, le SCoT demande à ce que les 

parcelles isolées classées UY, AUY ou équivalentes, non occupées par 

des activitŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ou en fonction de leur localisation, soient destinées à accueillir de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ   

 
Pour répondre aux objectifs du PADD en matière de qualité Ŝǘ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire, le DOO préconise que :  
 

Recommandations 

[R15] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜnt les friches et bâtiments 

économiques à requalifier. 

  

Á tƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ puissent 

être ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŜȄΦ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣΧύ 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rendent possible leur densification en permettant la construction de 

bâtiments en R+1 et R+2. 

 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀnisme précisent des ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

communs pour les projets de développement ou de réhabilitation de 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Les partis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

prévus pourront   

Á ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǳǊōŀƛƴΣ 

envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ  
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Á Proposer une offre foncière diversifiée, pour répondre à un 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

besoins économiques  

Á Traiter les entrées de zones de manière qualitative 

Á 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

des dispositions environnementales, architecturales et paysagères 

qualitatives pouvant se traduire dans les règlements de zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Á Gérer les interfaces ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

urbains, naturels ou agricoles, en aménageant des zones de 

transition favorisant une diversité écologique et paysagère et/ou 

des liaisons avec les centralités et équipements proches en modes 

doux 

Á Veiller à lŀ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs tout en proposant une offre mutualisée et optimisée de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ όǾƻƛǘǳǊŜΣ ƳƻŘŜǎ 

doux...). 

2.3 TOURISME 
 
[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎie de destination touristique « Blaye Bourg Terres 
ŘΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ », portée par les Communautés de communes de Haute Gironde, de renforcement de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όƻŜƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
fluvial, patrimonial et de pleine nature). Cette stratégie Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ le vecteur pour la découverte 
« interfilières » du territoire. 
 
Afin de permettre le renforcement de son économie touristique, le territoire souhaite ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ 
préserver son patrimoine naturel, paysager, bâti et urbain par un ensemble de dispositions (chapitre 1) 
ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ et de loisirs.  
 
Le DOO décline ci-dessous plusieurs dispositions pour améliorer la moōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ 
touristique, rendre plus qualitatifs les aménagements autour des sites touristiques et développer 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

Prescriptions 
[P16] 

Á Le SCoT demande à ce que sur les sites touristiques, une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
leur mise en valeur par une bonne intégration paysagère et 
architecturale dans leur environnement.  

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ 

modes doux entre les sites touristiques et les centres-bourgs. 
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Schéma de principe du développement touristique 

Á Afin de valoriser l'espace estuarien et permettre une fréquentation 
durable des sites, les ports et haltes identifiés par le SCoT devront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Dans le 
respect des dispositions des PPRI, de la loi Littoral, du plan de gestion du 
Parc Naturel Marin et des zonages Natura 2000, ces espaces pourront 
être équipés afin de permettre l'accueil de pratiques d'activités 
ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ όƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de loisirs (marche-jogging, pique-ƴƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘŜƳǇƭŀǘƛƻƴΧύΦ 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǊŜƴŘŜnt possible, dans le respect de 
la réglementation en vigueur et des autres orientations du présent 
document, notamment sur les communes littoralesΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
touristiques situés en zones naturelles (par exemple, le site des Lacs du 
Moulin Blanc à Saint-/ƘǊƛǎǘƻƭȅ ŘŜ .ƭŀȅŜΣ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴƛŎƘŜΣΧύΣ Ŝƴ ȅ 
appliquant un zonage adapté. 

 
 

Recommandations 

[R16] 

Á Pour favoriser le développement touristique, le SCoT recommande 
aux intercommunalités ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de schémas territoriaux de 
développement des mobilités douces, en lien avec leurs communes 
qui pourront les décliner ensuite dans leurs documents locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ł 
réhabiliter ou créer.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ pourra être double : répondre aux besoins de la 
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population pour faciliter les déplacements de court trajet et de loisirs, 
Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ 

Ces schémas veilleront à être en cohérence avec les schémas 

départementaux, régionaux, nationaux et européens existants, et à 

intégrer les Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle (Unesco). 

Á [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł 

répondre aux enjeux de développement, de diversification et 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pourront prendre des dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
touristique (majoration du droit à construire dans certains secteurs, 
programmation dans les OAP, autorisation sur les sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊo-
ǾƛǘƛŎƻƭŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, hors secteurs 
à risques. 

 

Á Les collectivités et doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ 
différents outils pour accompagner le développement touristique : 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ h!tΣ Χ 

2.4 AMELIORER LES CONDITIONS CADRES DU DEVELOPPEMENT 
 
Pour atteindre les ambitions de développement économique exposées par le PADD, plusieurs objectifs 
complémentaires de confortement des ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ, au maintien ou au 
développement des activités ont été identifiés.  
 
Le DOO détaille ƛŎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛbilité numérique et 
physique du territoire notamment avec la métropole bordelaise.  

2.4.1 DEVELOPPEMENT : Intégrer le territoire de la Haute Gironde Blaye-Estuaire dans 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

 
Le numérique est devenu une condition sine qua non du développement des territoires et de leur 
ouverture sur le monde. Le Département de la Gironde déploie ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŀōƻƴƴŞ dans le cadre de son Plan Haut Méga et prévoit un raccordement au Très Haut Débit par la fibre 
de 100% des foyers girondins ŘΩƛŎƛ нлнпΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
déploiement de ce plan, en adoptant plusieurs mesures.  
 
 

Prescriptions 
[P17] 

Á Les documents d'urbanisme locaux prennent en compte, dans leur 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ développement, le Plan Gironde Haut 

Méga pour permettre le déploiement du réseau public de fibre 

optique sur leur territoire et le raccordement au THD par la fibre de 

leurs foyers. 

Á Les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ urbain sont développées 

prioritairement dans les zones desservies par le Très Haut Débit, ou 
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dont le raccordement est programmé par le Plan ou réalisable par la 

collectivité. 

 

 
Les collectivités peuvent accompagner le développement de la couverture numérique du territoire en 
intégrant dans leurs réflexions et projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des dispositions facilitant le déploiement du 
réseau de fibre optique. Elles développent également les outils facilitant les usages numériques.    
 

Recommandations 

[R17] 

Á Les collectivités intègrent dans leurs interventions sur les réseaux ou 

leurǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 5Şōƛǘ 

en cohérence avec Gironde Numérique qui assure la maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řu Plan Gironde Haut Méga  

Á [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ 
usages en initiant ou accompagnant la création de lieux propices aux 
nouvelles formes dΩinnovation et de pratiques de travail (coworking, 
bureaux virtuels, Fablab, incubateurs de services...) prioritairement 
dans les centres des bourgs et des villes ou dans les ZƻƴŜǎ ŘΩActivités 
Economiques. 

 

2.4.2 MOBILITES : Renforcer la mobilité interne et ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŁΣ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎΣ ƭŀ 
métropole bordelaise et les autres territoires limitrophes  

Le PADD du ScoT prône un développement territorial maîtrisé et réorganisé autour de son armature 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ de mobilité, toutes interdépendantes.  

 
Pour à la fois faciliter les mobilités internes eǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
vaste espace métropolitain bordelais, le PADD détaille une série de mesures pour améliorer les 
infrastructures, étoffer et diversifieǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ et anticiper sur le long terme le 
déploiement de nouvelles solutions, dans le cadre ŘΩun projet de mobilité globale résolument multimodal.  
 
[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de mobilité 
(développement de lignes de bus à haut niveau de service pour un accès rapide à la métropole en 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎŀōƻǘŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǾŜǊǎ .ƻǊŘŜŀǳȄΣΧύ ƴŜ 
seront pas détaillées ci-après dans leurs modalités opérationnelles et techniques Τ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ 
DOO.  
 
Pour que ces propositions de nouvelles mobilités soient possibles, le DOO détaille plusieurs orientations à 
ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux polarités proches, à la métropole et aux territoires voisins. 
 

Prescriptions 
[P18] 

Á Le ScoT organise son système de transports, en cohérence avec son 

projet de développement urbain et territorial, autour :  

- 5Ŝ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ à la métropole Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

multimodales que sont Blaye et Reignac όǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

A10-tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ DƛǊƻƴŘŜ {ȅƴŜǊƎƛŜǎ), et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, autour des gares de Saint-André de 
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Cubzac, Saint-Yzan de Soudiac/Saint-Mariens et Montendre.  

LŜǎ ζ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ » aux réseaux de transports à haut niveau 

de service sont définies dans le Manifeste de la mobilité de 

ƭΩLƴǘŜǊ{/ƻ¢ ƎƛǊƻƴŘƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł ǇŀǊǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 

coïncider spatialement avec des pôles de proximité ou 

départementaux. Ce sont des points ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ 

liaison directe et efficace au ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

arrêts du réseau de TC qui permettent un accès rapide à (ou 

depuis) la métropole. Le projet doit être défini dans chaque 

territoire en fonction de ses caractéristiques et ses besoins. 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ 

multimodale afin de faciliter le rabattement vers ces arrêts à 

pied, à vélo, en transport collectif (lignes de bus locales ou 

transport à la demande) ou en voiture (organisation de 

parking relais). 

{ǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ nouvel échangeur 

ǎǳǊ ƭΩ!мл, Saint-Christoly de Blaye constituera la troisième 

ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞe multimodale du territoire.  

- DΩinfrastructures stratégiques pour la desserte interne du 

territoire Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ et aux territoires 

voisins : 

Á Routières : A10, RD137 (D937), RD22, RD255, 

RD669, RD23,  

Á Ferroviaires : la préservation dŜ ƭΩemprise de la ligne 

ferroviaire Blaye/Saint-Mariens est stratégique.  

Le ScoT ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ stratégique des liaisons suivantes  pour 

le maintien, le développement, le rétablissement ou la création de 

services de transports :  

- Blaye ς Pugnac ς Saint-André-de-Cubzac et Blaye ς Bourg ς 

Saint-André-de Cubzac (vers la métropole et le Libournais) 

- Blaye ς Lamarque (vers le Médoc) 

- Blaye ςSaint-Ciers-sur-Gironde (via Braud-et-Saint-Louis et 

Etauliers) 

- Blaye ς Saint-Christoly-de-Blaye ς St Savin ς St-Mariens 

- Braud-et-Saint-Louis ςSaint-Ciers-sur-Gironde vers la 

Charente-Maritime (Montendre, Mirambeau et au-delà 

Saintes, Jonzac)  

Le ScoT demande aux collectivités traversées par ces infrastructures et 

liaisons stratégiques de : 

- VŜƛƭƭŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀgement et de 
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développement à préserver les fonctions de desserte et 

de transit de ces axes ; 

- Prévoir dans leurs ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜǎ 

espaces nécessaires à leur évolution, soit en termes de 

gabarit, ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘaux (modes 

doux, transports en commun, autopartage/ covoiturage, 

etc.).  

Le ScoT identifie la RD137 et la RD22 comme des axes 

prioritaires pour un accroissement de capacité et une 

évolution dans les usages. Des études seront à réaliser 

pour préciser les évolutions à apporter à ces axes. 

- Conserver les emprises ferroviaires de la ligne Blaye ς 

Saint-Mariens et de la protéger de toute urbanisation à 

proximité. 

 

Le ScoT demande aux collectivités Autorités Organisatrices de 

aƻōƛƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ à construire 

avec le territoire, de : 

- Reconnaître ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et à proximité 

dans leur fonction de pôles ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ multimodaux, de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Řesserte, fréquence et 

rabattement. 

- FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes transports en commun sur les 

liaisons stratégiques identifiées par le ScoT, en organisant et 

ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

(parkings vélo/véhicule associés, signalisation et accès au 

Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ, proximité recherchée avec les commerces et 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύ  

Le Scƻ¢Σ ŘŜ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł Ǉrivilégier le 

développement urbain (habitat, commerces, services, 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣΧύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎons 

structurantes de transport, dans une logique de densification. 

 

Á Le Scƻ¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ .ƭŀȅŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

associée comme un espace économique et un pôle logistique 

stratégique qui génère des flux.  

- Les collectivités et les partenaires intervenant sur ce site 

devront veiller à maitriser et sécuriser les flux de personnes et 

logistiques liés à son fonctionnement, valoriser sa fonction 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ des actions ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǾƛƭƭŜ-port. 
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- Le DOO demande à ce que soit intégrée à la réflexion, dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ/ou 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

métropole et soient anticipés les éventuels aménagements 

nécessaires à sa mise en place. 

 

 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ t!55 ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ 

ŘΩaméliorer les pratiques de mobilité interne au territoire et les faire évoluer vers plus de multimodalité 

et de durabilité.  

Le DOO décline ci-ŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

conceptiƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

  

Prescriptions 
[P19] 

Á Un plan de mobilité rurale sera élaboré Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {coT ou des 

intercommunalités pour organiser le développement de solutions 

durables de mobilité, pour :  

- Développer le réseau de transports en commun du territoire et 

améliorer ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
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équipements publics. 

- Organiser et accompagner le déploiement de la multimodalité 

avec les partenaires (complémentarité des offres de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ internes, accès aux gares, etc.). 

- Développer les liaisons douces au sein des communes, entre 

les lotissements périphériques ou hameaux proches et le 

village principal, et entre communes proches, en sécurisant les 

infrastructures ou les itinéraires. 

- Faciliter le recours aux nouveaux modes de transports 

alternatifs à la voiture solo et aux mobilités innovantes pour les 

déplacements de courte distance : covoiturage, auto-partage, 

voitures et vélos électriques, etc.). 

 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme locaux devront préciser à leur échelle le 

maillage de liaisons douces à mettre en place, en amont du 

développement de nouvelles zones urbaines, en veillant à ce que les 

cheminements : 

-  Soient connectés avec les réseaux existants de liaisons douces 

et de transport en commun, 

- Desservent le centre-ville/bourg, les équipements et principaux 

services (collèges/lycées/écoles, équipements sportifs et 

culturels, etc.), 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ devront identifier les espaces dédiés 

Ł ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀire pour permettre le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎΣ 

et optimiser la connexion entre modes et réseaux de transports de 

voyageurs. 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ repenser les aménagements 

des espaces publics traversés par les différents modes de transports, 

pour faciliter le partage de la voirie entre les différents usages et 

sécuriser les déplacements (arrêt des transports en communs, traversée 

Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣΧύ  

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme locaux devront prévoir les aménagements et 

les équipements nécessaires au déploiement des nouveaux modes de 

transports Υ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩauto-partage et le covoiturage, bornes 

de recharge pour voitures et vélos électriques, parc de vélos en libre-

service,  etc.  

 

 

Pour accompagner le développement des modes alternatifs à la voiture et des nouvelles mobilités, le ScoT 

recommande de : 

 
 

Recommandations Á Développer des actions de sensibilisation en direction de la population et 

une signalétique adaptée sur le terrain  
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[R18] 
Á Veiller dans les documents locaux dΩurbanisme à préserver des zones de 

quiétude dans lΩespace urbain et périurbain, en lien avec le réseau de 

déplacement doux, les espaces de « nature » urbains et périurbains ou 

proche de la « ville » 

[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ǎŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ sont un « espace de 

respiration » aux ambiances diverses à préserver prioritairement.  

Á Développer des Plans de Mobilité (PDM) pour les entreprises ou les 

administrations accueillant plus de 100 emplois. 

Á Encourager la localisation de stations de GNV/bioGNV accessibles aux 

véhicules de transport en commun, logistique et de déchets, notamment 

à proximité des installations de production de biométhane. Les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ře foncier 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ όDb±κ ōƛƻ-

Db±ΧύΦ 
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3 UNE ARMATURE HUMAINE ET URBAINE QUI SΩINSCRIT DANS SON ENVIRONNEMENT ET 

ACCOMPAGNE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 
 
Le projet du ScoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
territoire par ses polarités historiques. Le PADD dans ses orientations en faveur du renouvellement 
urbain, du développement urbain maîtrisé, de la restructuration des espaces urbanisés, de la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, établit ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ aux 
horizons 2026, 2033 et 2040.  
 
Pour donner corps à cette armature urbaine, le DOO détaille dans le chapitre 2 le système de transport 
ǉǳƛ ƭΩŀƴƛƳŜ et relie les polarités entre elles, et dans ce chapitre, le DOO organise la répartition du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩéquipements. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞe de polarités et de petites communes ruralesΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t!55 
Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦǳǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴe exigence de qualité du 
cadre de vie urbain, architectural et paysagerΣ Řƻƴǘ ƭŜ 5hh ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.  

3.1 URBANISME : CONSOLIDER LΩARMATURE URBAINE ET DE PROXIMITE LOCALE 
 
tƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
le DOO détaille dans les dispositions ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀccueil démographique. 
 

Prescriptions 
[P20] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

déclinée dans le PADD et rappellée ci-dessous. Leurs orientations et 

objectifs concourent au renforcement et à la redynamisation des polarités 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ, tout 

en pérennisant le niveau actuel de développement des communes 

rurales.  

 
Armature territoriale du ScoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire 

 
 
  

Pôle principal ƴ Blaye (+ Cars, Saint Martin-Lacaussade et Plassac) 

Pôle structurant ƴ Saint-Ciers-sur-Gironde 

tƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƴ Etauliers 
ƴ Braud-et-Saint-Louis (atypique) 
ƴ Saint-Christoly-de-Blaye (potentiel) 

Pôle de proximité ƴ Gauriac 
ƴ Reignac / Saint-Aubin-de-Blaye / Val de Livenne 

(en réseau / fonction économique) 
ƴ Berson 
ƴ Cartelègue 
ƴ Saint-Seurin-de-Cursac 

Communes rurales  ƴ 20 communes 
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Prescription
s 

[P20] 

 

Á tƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ et rééquilibrer les logiques de 

développement, ƭŜ 5hh ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et de 

développement résidentiel suivant : 

- par intercommunalité :  

 

-  par type de polarités 

Sur la période 2020-2033 : 

Territoire Pôle 
principal 

Pôle 
structurant 

Pôles 
ŘΩŀǇǇǳƛ 

Pôles de 
proximité 

Communes 
rurales  

CC de Blaye 38%  8% 10% 44% 

CC Estuaire  18% 20% 38% 24% 

Total ScoT 21% 8% 13% 23% 35% 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et leur répartition présentés ci-dessus sont cohérents avec les 

objectifs fixés par le PADD pour toute la durée du ScoT ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine territoriale et pour les deux premières phases (2020-2026 et 2026-2033) de 

reprise et de consolidation de la dynamique résidentielle sur la façade estuarienne, 

dont les pôles (Blaye, Saint-Ciers-sur Gironde, Braud-et-Saint-Louis) constituent la 

quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ et ont les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭŜǎ plus importants. 

 

Sur la période 2033-2040 : 

Territoire Pôle 
principal 

Pôle 
structurant 

Pôles 
ŘΩŀǇǇǳƛ 

Pôles de 
proximité 

Communes 
rurales  

CC de Blaye 55%  12% 9% 24% 

CC Estuaire  24% 24% 38% 14% 

Total ScoT 32% 10% 17% 21% 20% 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et leur réparti tion présentés ci-dessus pour la période 2033-2040 

ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳplification retenu par le PADD dans une logique 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ progressive et bénéfique au processus de métropolisation bordelais, qui : 

- conforte les dynamiques de ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

territoriale et de développement impulsées sur les précédentes phases (ratio 

ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞ Ł ул ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎύ ; 

- et amorce un rééquilibrage du développement résidentiel et 

économique Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
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ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!млΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Christoly de 

.ƭŀȅŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŞǾŀƭǳŞǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ pour cette 

période. 

 

 

Prescription
s 

[P20] 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ 

ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place pour ajuster la répartition des objectifs de croissance de population et de 

production de logements au sein de chaque Communauté de Communes : 

Á ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ; 

Á entre pôles et communes rurales. /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŘΩǳƴ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мл҈ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 

absolue, selon le schéma ci-dessous. 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ 

(exemple de la Communauté de Communes de Blaye pour les objectifs 2020-2033) 
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{ŎƘŞƳŀ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ 

όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ  

pour les objectifs 2020-2033) 

 

Á Par ailleurs, certaines communes sont particulièrement concernées par des 

règles limitant fortement leur capacité de développement (loi Littoral, risques 

naturels ou technologiques). [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 

à réaliser intégrera une analyse des contraintes de développement et mettra en 

évidence les disponibilités foncières non mobilisables du fait de ces contraintes. 

Les communes qui pourraient avoir des difficultés à trouver du foncier 

disponible et atteindre les objectifs de production de logements fixés par le 

Scƻ¢ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦L ƻǳ ŘΩǳƴ t[IΣ 

en pluǎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ 

présenté ci-ŘŜǎǎǳǎΣ мл҈ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

la Communauté de communes. 

 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦L ƻǳ 

PLH, les objectifs de croissance de population et de production de logements 

seront répartis de façon arithmétique en fonction du nombre de communes 

appartenant à chaque niveau de polarité et en concertation avec les 

intercommunalités. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme communaux prévoient dans 

leurs zonages et principes règlementaires le foncier nécessaire à son 

développement en cohérence avec les principes fixés par le ScoT et les 

orientations établies dans le DOO notamment en matière de gestion économe du 

foncier ou de remobilisation du parc de logements.  
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Á Le Syndicat Mixte du ScoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire assure le suivi de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {coT, en lien étroit avec les Communautés de Communes 

du territoire et les personnes publiques associées. La Conférence des Maires du 

territoire , organe de régulation politique qui réunit régulièrement les maires 

des communes des deux Communautés de communes, continuera de se réunir 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {coT pour garantir que les grands équilibres recherchés 

et les projets de développement et de transition portés par le ScoT fassent 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŘǳǊŀƴǘ 

ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {/h¢ 

veilleront à une répartition équilibrée des possibilités de développement au 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ 

assurera un suivi continu dans le temps de la planification des objectifs de 

croissance de population et de production de logements fixés par le ScoT. La 

planification dans le temps des objectifs du ScoT sera évaluée tous les 6 ans 

selon le phasage du projet (2026, 2033 et 2040) et révisée si nécessaire. 
 

 
Pour ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ les objectifs de renforcement des centralités et 
de gestion économe du sol, pour conserver des villages vivants, le ScoT recommande : 
 

Recommandations 

[R19] 

Á  [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ t[IΣ t[¦L ƻǳ ŘŜǎ 

documents plus intégrés comme les PLUI H 

- Les PLUi (Plans Locaux dΩUrbanisme Intercommunaux). La loi ALUR 

ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

compétence PLU aux EPCI (sauf avis contraire des communes). Cette 

mesure a pour objectif de favoriser les réflexions à une échelle 

intercomƳǳƴŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ 

permettant de mieux coordonner les politiques publiques autour de 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ 

ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

ŘΩŜƴvironnement et de déplacements permet une approche et un 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 

largement les limites communales. Aucune des Communautés de 

communes du périmètre du Scƻ¢ ƴΩŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ t[¦Φ 

- Les PLUi H (Plans [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ς Habitat). De 

façon facultative, la loi ALUR permet au PLUi de comporter des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ ǳƴ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ Programme Local 

ŘŜ ƭΩHabitat (PLH)Φ [Ŝǎ 9t/L ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

un PLUi, un PLUi tenant lieu de PLH (PLUi-H). Ce PLUi « intégrateur » 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭŀ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛr la 

traduction opérationnelle des objectifs du ScoT Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de population et de production de logements  
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3.2 SERVICES/COMMERCES : DEVELOPPER UN MAILLAGE DE SERVICES ET 

DΩEQUIPEMENTS HIERARCHISES ET POLARISES 
 
Pour accompagner le recentrage du développement résidentiel sur les polarités et répondre aux besoins 
des populations, le PADD prône le confortement du maillage en équipements, commerces et services en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ territoriale définie par le ScoT et les objectifs de revitalisation des 
centralités.  
 
Le DOO établit ici plusieurs dispositions en faveur de la localisation préférentielle des équipements, 
commerces et services.  
 

Prescriptions 
[P21] 

Á Les collectivités ou leurs établissements développent des stratégies 

intégrées pour conforter et revitaliser les centres-villes et les centres-

bourgs des polarités, en mobilisant dans le cadre de leur document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŀpproche globale, tels que les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όhAP). 

Á Les équipements de portée intercommunale (équipements sportifs, 

ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ les établissements, administrations et 

institutions accueillant du public (éducation, formations supérieures et 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴΧύ Řƻƛvent être prioritairement implantés 

dans les centralités de lΩarmature territoriale proposée par le ScoT 

Á Les besoins, notamment immobiliers ou fonciers, doivent être 

évalués et anticipés par les communes. En outre, les nouveaux 

projets devront respecter les principes dΩaménagement suivants :  

Á La ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛment existant lorsque le projet le 

permet. A défaut, une implantation ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 

renouvellement urbain ou en densification sera à 

rechercher. 

Á En dernier recoursΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

principes de moindre consommation foncière, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ qualitatif, de performances énergétiques et 

environnementales, Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōilité établis par le DOO. 

 

Á Les services à la population (activités récréatives et culturelles, 
professionnels de santé, laboratoires, pharmacies, crèches, etc.) 
doivent être implantés prioritairement dans les centres des villes et des 
bourgs, afin de renforcer leur rôle de centralité et de tirer profit de leur 
capacité dΩanimation. 
 

Á Lorsque de nouveaux équipements de proximité (écoles, culturel, 
ǎǇƻǊǘƛŦΧύ ǎƻƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ, les communes travaillent à 
établir une liaison en transports collectifs ou en modes doux pour 
desservir cet équipement (en fonction des contraintes du territoire et 
des distances à parcourir). 
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Recommandations 

[R20] 

Á Le ScoT recommande aux collectivités de mutualiser les besoins en 
équipements et en services collectifs, de les implanter en fonction de 
ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ la fréquentation attendue dans les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŞŦƛƴƛŜ 
par le ScoT, dans une logique de maillage intercommunal. 
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3.3 RENFORCER LA QUALITE DU CADRE DE VIE  
 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 
proposées, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ la capacité du territoire à développer un aménagement et un urbanisme de qualité.  
 
Le PADD porte une politique eȄƛƎŜŀƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ continuité des actions menées 
actuellement par les collectivités en matière de réhabilitation du parc de logements dégradés et de 
remise sur le marché des logements vacants dans les bourgs. 
 
Le DOO développe dans ce chapitre les objectifs de la politique d'amélioration et de réhabilitation du parc 
de logements existants publics ou privés.  
 
Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

3.3.1 HABITAT : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀbitat 
 
Le parc de logements du SCoT se distingue par : 

- une prédominance des logements individuels (90% de maisons contre 10% 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύ 

- un bâti ancien et dégradé (le Parc Privé Potentiellement Indigne en 2013 concerne près 

de 1 700 logements)  

- une très faible proportion de logements locatifs sociaux (5 à 6% des résidences principales 

en 2012) 

- une vacance élevée (12% de logements vacants). 

 
Une proportion importante de ménages dispose de revenus modestes, ce qui induit des problématiques 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Les objectifs de production de logements nécessaires Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ parcours résidentiels des 
populations ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur la requalification du parc 
existant et la construction neuve dans une logique de diversification du parc et de mixité sociale 
 

Prescriptions 
[P22] 

Á Le SCoT fixe un objectif de production de logements Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2026, 

2033 et 2040 de 850, 1 400 et 1 900 logements en résidence 

principale, dont 7 à 10% doivent provenir de la remobilisation du parc 

existant inoccupé 

Á  Le SCoT demande aux collectivités de rŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 

minimum de 10% de logements dits locatifs sociaux  au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ parmi les 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нл40, avec des adaptations à la nature des 

territoires, et à la demande des ménages. 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊƻƴǘ ƭŜ 

développement des logements locatifs sociaux en prenant en 

ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine. Pour ce faire, ils pourront déterminer des 

emplacements réservés à la construction de logements sociaux 
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ou imposer une part de logements sociaux dans les opérations 

de construction de logements privés.  

Prescriptions 
[P22] 

Á Les opérations de production de logements locatifs sociaux 

seront implantées en priorité en centre-bourgs au sein de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ à proximité 

des équipements, services ou commerces pour répondre aux 

besoins du quotidienΣ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Á Les collectivités veilleront à rétablir un équilibre entre la production de 

logements en accession et de logements en locatif libre pour répondre 

au mieux aux besoins du territoire et à la fluidité des parcours 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǘ ƭŜ 

pourcentage adéquat en fonction des dynamiques constatées dans leur 

diagnostic de territoire. 

Á LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ devront permettre de diversifier les 

formes urbaines (individuel, collectif) mais aussi les typologies (taille 

des logements, accessibilité PMR, etc.) dans toute nouvelle opération 

en requalification ou en extension urbaine. Les formes urbaines 

choisies devront ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

existants.  

 
Pour atteindre les objectifs fixés en matière de production et de diversification des logements, 
 

Recommandations 

[R21] 

Á Les collectivités et établissements publics compétents pourront 

mobiliser : 

- ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, comme par 

exemple :  

- ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ ό½!5ύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

spéculations foncières  

- - le Droit de Préemption Urbain (DPU) (renforcé le cas 

échéant)  

- - La cession gratuite de terrain par la collectivité  

- - [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜΦ 

- les outils règlementaires comme la création de secteurs de 

diversité sociale en concertation avec les bailleurs sociaux, les 

emplacements réservés, la majoration de la constructibilité et la 

mobilisation du parc existant par du conventionnement avec ou 

sans travaux. 

- les outils opérationnels comme lΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ 

de la Nouvelle-Aquitaine. 
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3.3.2 HABITAT : Les besoins des populations spécifiques 
 
Pour répondre à ses objectifs ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ le 
5hh Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
défavorisées.  
 

Prescriptions 
[P23] 

Á [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ des secteurs de 

développement des hébergements spécifiques en cohérence avec le 

tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

défavorisées. Ils ǇǊŞŎƛǎŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

concernés, par exemple :  

- Etablissements d'hébergement des personnes âgées 

dépendantes et les solutions alternatives (accueil de jour, 

petites unités de vie, ...) en fonction des besoins. 

- Résidence sociale intergénérationnelle pour tout public 

ǇǊŞŎŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

(logŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣΧύ et 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

- Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘΣ en cohérence avec le 

ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ, les mesures 

nécessaires à mettre en place pour répondre aux besoins de 

sédentarisation des gens du voyage, résorber les situations 

ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 

sédentarisation, les accompagner dans les démarches de relogement 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ adaptées de logement. 

Chaque Communauté de communes ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
gens du voyage, conformément aux dispositions du schéma 
départemental. 

 

Plusieurs communes du territoire sont confrontées à des situations de 

sédentarisation des gens du voyage qui vivent dans des conditions 

indécentes, insalubres et non sécurisés, dans des secteurs éloignés des 

zones urbanisées. Ces situations ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

sociale et urbaine, pour les résorber. La problématique de la 

sédentarisation est particulièrement prégnante sur la commune de 

Saint-Christoly de Blaye. Pour accompagner ces situations, le SCoT 

demande une/des MOUS départementale ou locales. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ 
aux collectivités et à leurs établissements de : 
 

Recommandations 

[R22] 

Á Considérer les besoins spécifiques des saisonniers présents sur le 

territoire ainsi que les besoins en logement pour les jeunes, notamment 

pour répondre aux besoins des jeunes en formation. 
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Á Favoriser et encourager la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de logements 

adaptés au vieillissement et au handicap permettant ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ le 

maintien à domicile des personnes âgées et handicapées (article L101-2 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9[!b ς principe de 

conception universelle des logements accessibles aux personnes en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜύΦ  

Á Pour répondre aux besoins de sédentarisation des familles de la 
communauté des gens du voyage sur leur territoire et résorber les 
situations évoquées précédemment, les communes concernées 
pourront recourir dans leur PLU de façon exceptionnelle à la possibilité 
donnée par le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (article L.151-13) de délimiter, dans 
les zones naturelles, agricoles ou forestières, de(s) Secteur(s) de Taille 
9ǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞ όŘƛǘǎ ζ STECAL ») où des constructions, 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŀǳ 
sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000, des résidences démontables 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴt de leurs occupants peuvent être 
implantées. 
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4 DISPOSITIONS RELATIVES A LA LOI LITTORAL  
 

4.1 CADRE LEGISLATIF DΩAPPLICATION 
 

La loi n°86-2 du 3 janvier 1986 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

dénommée ci-après loi Littoral, est un texte qui conditionne étroitement la planification de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ.  

[Ŝ {/ƻ¢ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇplication de la loi sur un territoire ; il en précise les modalités 

Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎŀƘƛŜǊ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ 

de la loi Littoral en les adaptant au contexte territorial et les représente de manière cartographique.  

La loi Littoral a pour objectifs principaux :  
Á La protection et la préservation des milieux naturels littoraux et des activités économiques liées à 
ƭΩŜŀǳ, 

Á [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 
 
!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŞŎƭƛƴŜ les dispositions essentielles de 
cette loi, en :  
Á Identifiant et préservant les ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  
Á Identifiant et préservant les espaces remarquables 
Á Limitant lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ espaces proches du rivage 
Á DŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ la bande des 100 mètres 
Á aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩextension de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ continuité avec les agglomérations 

et villages existants. 
 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Logement, de l'Aménagement et du Numérique du 23 novembre 2018, 
dénommée ci-après loi ELAN, a modifié entre autres cette dernière disposition. Elle supprime la notion de 
« ƘŀƳŜŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » et en crée une nouvelle, « les espaces déjà urbanisés 
autres que les agglomérations et les villages ηΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
 
[ŀ [ƻƛ 9[!b ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ {/ƻ¢ ǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ŞƭŀǊƎƛǘ 
le champ de dérogatƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜ Ł ƭŀ 
marge le régime des espaces littoraux remarquables. 
 
Le SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire tient compte de ces dernières évolutions législatives. 
 
Le présent chapitre reprend ces différentes notions, en détaille ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire et les représente ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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4.2 LES CHAMPS ET PERIMETRE DΩAPPLICATION DE LA LOI LITTORAL SUR LE TERRITOIRE DU 

SCOT DE LA HAUTE GIRONDE BLAYE-ESTUAIRE 
 
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 
 
Selon lôarticle L. 321-2 du code de lôenvironnement : 

« Sont considérées comme communes littorales, au sens du présent chapitre, les communes de métropole 
et des départements d'outre-mer : 

1° Riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie supérieure 
à 1 000 hectares ; 

2° Riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de salure des eaux et 
participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. La liste de ces communes est fixée par 
décret en Conseil d'Etat, après consultation des conseils municipaux intéressés. 

En cas de création d'une commune nouvelle en application de l'article L. 2113-2 du code général des 
collectivités territoriales, les règles relatives aux communes littorales s'appliquent au seul territoire des 
anciennes communes la composant précédemment considérées comme communes littorales. Le conseil 
municipal peut cependant demander à ce que l'ensemble du territoire de la commune nouvelle soit soumis 
aux règles relatives aux communes littorales. » 

 

{ƛȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ όŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м 

du décret du 29 mars 2004) : 

Á Saint-Ciers-sur-Gironde  

Á Braud-et-Saint-Louis  

Á Saint-Androny  

Á Fours  

Á Saint-Genès-de-Blaye  

Á Blaye 

/ƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ 

Les dispositions de la loi « sont applicables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous 
travaux, constructions, défrichements, plantations, aménagements, installations et travaux divers, la 
création de lotissements, l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes, 
l'établissement de clôtures, l'ouverture de carrières, la recherche et l'exploitation de minerais et les 
installations classées pour la protection de l'environnement. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389820&dateTexte=&categorieLien=cid
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Certains travaux ne sont pas soumis à ces dispositions, en application des articles L. 121-4 et suivants du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 
 

 

 

Communes concernées par 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ 

du périmètre du SCoT 



 

4.3 LES DISPOSITIONS DE LA LOI LITTORAL ET LEUR APPLICATION DANS LE SCOT 
 
Les dispositions précisées ci-ŀǇǊŝǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ŎŀƘƛŜǊ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

4.3.1 [ΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘe des 100 mètres 
 

Définition 

 

« En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande 

littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans 

ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ус-2 du 3 janvier 1986 précitée » (article L121-16 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

 

 

Lôarticle L121-17 du m°me code rend possible dôy d®roger dans certains cas : « L'interdiction prévue à 

l'article L121-16  ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services 

publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 

La dérogation prévue au premier alinéa est notamment applicable, dans les communes riveraines des 

mers, des océans, des estuaires et des deltas mentionnées à l'article L321-2 du code de 

l'environnement, à l'atterrage des canalisations et à leurs jonctions, lorsque ces canalisations et 

jonctions sont nécessaires à l'exercice des missions de service public définies à l'article L121-4 du 

code de l'énergie ou à l'établissement des réseaux ouverts au public de communications 

électroniques. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces ouvrages sont souterraines et 

toujours celles de moindre impact environnemental. L'autorisation d'occupation du domaine public 

ou, à défaut, l'approbation des projets de construction des ouvrages mentionnée au 1° de 

l'article L323-11 du code de l'énergie est refusée si les canalisations ou leurs jonctions ne respectent 

pas les conditions prévues au présent alinéa. L'autorisation ou l'approbation peut comporter des 

prescriptions destinées à réduire l'impact environnemental des canalisations et de leurs jonctions. La 

réalisation des constructions, installations, canalisations et jonctions mentionnées au présent article 

Illustrations extraites du guide des bonnes pratiques sur la mise en ïuvre des dispositions dõurbanisme 

particulières au littoral ð Préfecture de Charente-Maritime & DREAL Nouvelle-Aquitaine 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985556&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985556&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986565&dateTexte=&categorieLien=cid
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est soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement. » 

Application dans le cadre du SCoT 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ .ƭŀȅŜ-Estuaire reprend le 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ млл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

urbanisés et le précise. 

Prescription 

En dehors des espaces urbanisés, les constructions, y compris extensions, ou installations sont 

interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage. 

Seules les constructions et installations nécessaires aux services publics ou activités économiques 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

procédures fixées par la loi.  

Est autorisé aussi l'atterrage des canalisations et de leurs jonctions, lorsque ces canalisations et 

jonctions sont nécessaires à l'exercice des missions de service public de transport et de distribution 

d'électricité. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ riveraines ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

concernées (6 communes ς cf. PŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύΦ [Ŝǎ t[¦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ 

limite de la bande des 100 mètres. Ils pourront porter la largeur de la bande littorale à plus de cent 

mètres, lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes le justifient. 

La bande des 100 mètres est calculée à partir de la limite haute du rivage qui correspond à la limite 

haute du bot. 

Crédits photos : Agence Folléa  ïGautier  (Département de la Gironde / Atlas des paysages)  

 

Définition des bots extraite de lΩζ Atlas des paysages de la Gironde » (Département de la Gironde) :  

« Entre digues et eaux se développent les bots (ou brods) : ces vasières, adossées aux ouvrages, 

ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ wŀǊŜƳŜƴǘ ƛƳƳŜǊƎŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻn 

herbacée pérenne, qui surplombe les bourrelets alluvionnaires luisants. » 
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Bande des 
100 mètres  

Bande des 
100 mètres  



 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ - SCoT de la Haute Gironde ς Blaye Estuaire 
 

95 

4.3.2 [Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

Définition 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΣ 

situés entre deux ensembles urbanisés.  

Elles contribuent à la protection et à la préservation de la qualité des paysages qui sont des objectifs 

ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {/ƻ¢Σ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

de la Haute Gironde en valorisant son patrimoine, notamment naturel. 

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ 

ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŦƻǊǘƛƻǊƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎes littoraux estuariens concernés par 

la loi Littoral, compte tenu de leur fragilité et de leur intérêt. Ces coupures doivent permettre de 

conserver des perméabilités et des perspectives vers lΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ et ses paysages et éviter 

la formation de linéaires bâtis le long du rivage. 

Application dans le cadre du SCoT 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ :  

- ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ; 

- et de dimension intercommunale, entre les espaces urbanisés de deux ou plusieurs 

communes différentes.  

[ŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ 

(Géoportail). 

Ces coupures naturelles et agricoles entre les espaces urbains offrent des espaces de « respiration » 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ Ŝǘ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ : 

-  Éviter que les espaces urbanisés ne se rejoignent ; 

-  Préserver les panoramas et cônes de vue emblématiques sur les paysages estuariens et 

viticoles ; 

- Préserver les espaces agricoles et naturels concernés par ces coupures.  

Leur préservation est inscrite au DOO et répond aux exigences de la loi Littoral. 

Prescription 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-après.  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

de la loi Littoral sont préservés de toute urbanisation nouvelle remettant Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Recommandation 

A leur échelle et en complément, les communes peuvent identifier dans leurs documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭΣ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

préserver.  

 

 

/ƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ 

  


















